
Cette année, l'Algérie commémore
le soixante-deuxième anniversaire

des manifestations du 11 décembre
1960. Une page lumineuse de l'his-
toire d'une nation fière et un épiso-
de de la lutte éternelle d'un peuple

qui voulait vivre dignement.

T rois ans après la bataille d'Alger, des
soulèvements populaires à grande
échelle sont venus changer le cours

de la révolution algérienne. Le 11
décembre 1960, alors que la France reven-
dique la victoire sur l'ALN, les Algériens
descendent par milliers dans la rue pour
réclamer leur indépendance. Pendant
près de trois semaines, les protestations
se sont heurtées à une répression brutale
(au moins 260 morts), mais elles ont réussi
à bouleverser l'ordre colonial. Les cor-
tèges étaient si puissants qu'ils emprun-
taient les rues interdites, parfois même
celles barrées par l'armée, bravant les
baïonnettes des forces coloniales, pour
crier haut et fort le désir ardent de liberté.
Un soulèvement survenu lors de la tour-
née du président Charles De Gaulle en
Algérie pour rallier le soutien à sa solution
de «troisième voie» pour une transition
vers une «Algérie algérienne». La stratégie
de De Gaulle était de promouvoir l'instal-

lation d'une administration vassale pour
défendre les intérêts politiques et écono-
miques de la France. Il n’était donc pas
question d’une indépendance totale,
d’une véritable souveraineté pour l’Algé-
rie. Le niet des Algériens quant à une
Algérie sous tutelle française avait pris
corps, et ce plan a été contrecarré par une
volonté populaire sans précédent. Alors
que De Gaulle se résout à négocier avec le
FLN, sa visite a coïncidé avec l'Assemblée
générale des Nations unies de cette
année-là, annonçant deux résolutions

portant sur la question algérienne : la
résolution 1514, la Déclaration des
Nations unies sur l'octroi de l'indépendan-
ce aux pays et aux peuples coloniaux
(adoptée le 14 décembre) et la résolution
1573, sur l'autodétermination algérienne
(19 décembre), qui reconnaissait « le droit
à l'autodétermination comme base de la
solution du problème algérien ». La jour-
née du 11 décembre 1960 est donc le pre-
mier pas de l'Algérie vers l'indépendance.
Rappelons à juste titre, que cette étape a
fortement influencé le schéma répressif
mis en œuvre le 17 octobre 1961 à Paris,
par le préfet de police Maurice Papon. Des
milliers d’Algériens seront raflés, tabassés,
internés et plusieurs dizaines tués ce soir-
là par la police, en plein Paris. Décembre
1960 est aussi la scène historique qui
irrigue la pensée de Frantz Fanon lorsqu’il
commence à concevoir Les damnés de la
terre, le mois suivant. 

Hamid Si Ahmed 
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Dans la nuit : Pluie
Vent : 18 km/h
Humidité : 84 %

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro
Vendredi 9 - samedi 10 décembre 2022 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5711 - 19e année

Ph
 : 

DR

Ph
 : 

AP
S

MANIFESTATIONS POPULAIRES DU 11 DÉCEMBRE 1960 EN ALGÉRIE 

Le jour qui proclama l’échec
du projet néocolonial 

Ferhat M’henni et 11 de ses compères
condamnés à la perpétuité 

Rapatrier tous
les fonds
détournés 
à l’étranger 

PLUS DE 200 COMMISSIONS
ROGATOIRES LANCÉES
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SOUS-RIRE HIPPODROME ABDELMADJID
AOUCHICHE  - ALGER
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ADHÉSION DE LA
PALESTINE A L’ONU
L’Algérie 
appelle 
au soutien 
de la Chine 
L e Premier ministre Aymène

Benabderrahmane a appelé, hier,
à parti de Riadh où s’est ouvert le
Sommet sino-arabe, la Chine à se
joindre à l'effort arabe pour soutenir
en commun la candidature de l'État
de Palestine pour devenir le 194e
Etat membre de l'ONU. Dans son dis-
cours prononcé lors des travaux du
Sommet arabo-chinois pour la
coopération et le développement, et
s’exprimant au nom du président de
la République, Abdelmadjid Tebbou-
ne, qu’il représente à Riyadh,  a rap-
pelé les relations  entre les civilisa-
tions arabe et chinoise qui datent
depuis longtemps, à l’aune notam-
ment de la profondeur de l'histoire, à
savoir plus de 2000 ans de liens et
d’échanges. Le Premier ministre a
ajouté que le chemin des relations
arabo-chinoises se poursuit, au
demeurant, comme peuvent en
témoigner les rendez-vous et les
événements consacrant la coopéra-
tion et la solidarité entre les deux
parties. Pour le représentant du pré-
sident Tebboune, la Chine n'a pas
hésité à soutenir la cause palesti-
nienne et à soutenir les mouvements
de libération dans les pays arabes. Et
à leur tour, les pays arabes n'ont pas
manqué de soutenir le principe
d'une Chine unie. En chiffres, la
Chine est le premier partenaire com-
mercial des pays arabes, qui devient
à son tour le septième partenaire
commercial de la Chine et son pre-
mier fournisseur de pétrole brut.

F. G.

Trois années
de réalisations
et d'acquis

AVÈNEMENT DU PRÉSIDENT
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CRÉATION ET APPARTENANCE À UNE ORGANISATION TERRORISTE
ET INCITATION À LA VIOLENCE 

Le respect à géométrie variable
pour les démocraties occidentales
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DROITS DE L’HOMME

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a effectué, jeudi dernier, une visite au siège
du ministère de la Défense nationale (MDN), où il a présidé la réunion de travail périodique
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RISQUES DE CATASTROPHES EN AFRIQUE
Un mécanisme africain pour 
prévenir et limiter les dégâts 
L e ministre de l'Inté-

rieur, des Collectivi-
tés locales et de

l'Aménagement du terri-
toire, Brahim Merad a affir-
mé,  que «l'initiative du
président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune, de mettre en place
un mécanisme africain de
résilience et de gestion de
la réponse aux catas-
trophes, était le meilleur
moyen pour alléger les
effets induits par les mul-
tiples aléas majeurs».

Présidant l'ouverture de
cette réunion africaine,
Merad a affirmé, jeudi, que
la proposition du Président
Tebboune, lors de la 40e
session du Conseil exécutif
de l'Union africaine (UA),
tenue en février 2022, por-
tant création d'un méca-
nisme africain de résilience
et de gestion de la réponse
aux catastrophes était le
meilleur moyen de «pré-
server notre continent face
aux multiples défis aux-
quels il fait face, en
œuvrant sans relâche à
trouver des solutions
visant à atténuer les crises
induites par les risques
majeurs». La création de ce
mécanisme «doit prendre
en compte les spécificités
et les besoins de chaque
Etat, notamment ses capa-
cités et son niveau de pré-
paration pour faire face à

ces catastrophes », a souli-
gné le ministre estimant
qu'il est «insensé qu'un
Etat africain sollicite l'aide
d'un pays d'un autre conti-
nent en cas de catastrophe
naturelle, alors que de
nombreux pays voisins dis-
posent de moyens et d'ex-
périence pour faire face à
cette situation», a-t-il sou-
tenu Il a ajouté que «l'ex-
périence régionale en
matière de gestion des
catastrophes a prouvé l'in-
suffisance des moyens et
des efforts nationaux
consentis par les Etats
dans leur réaction indivi-
duelle, notamment dans
un contexte marqué par
des effets et des retom-
bées dus aux change-
ments climatiques et aux
catastrophes transfronta-
lières». Il a ajouté que «la
mobilisation des res-
sources et la conjugaison
des efforts revêtent désor-
mais une grande impor-
tance en ce sens qu'il s'agit
des moyens idoines de
gestion des risques des
catastrophes de la meilleu-
re manière qui soit ».A
cette occasion, Merad a
mis en exergue les efforts
consentis par l'Algérie
pour «renforcer les capaci-
tés des différents services
concernés par la lutte et la
gestion des grandes catas-
trophes, notamment après

le séisme de Boumerdès
de 2003, citant la création
de services spécialisés
dans la gestion des risques
majeurs, le sauvetage par
les moyens marins et
aériens, outre les diffé-
rentes brigades de
recherche et les colonnes
mobiles pour l'extinction
des incendies ». Il a rappe-
lé, dans ce sens, «les nom-
breuses opérations d'aide
fournies par les brigades
de la Protection civile à
plusieurs pays victimes de
catastrophes », ajoutant
qu'il s'agit de «contribu-
tions hautement saluées
par le Groupe consultatif
international de la
recherche et du sauvetage
(INSARAG)».Merad a ajouté
que «vu les moyens dont
sont dotés les différents
services concernés et l'ex-
périence acquise en matiè-
re de gestion et de préven-
tion des catastrophes, l'Al-
gérie est toujours prête à
concourir à la concrétisa-
tion de ce mécanisme pour
le joindre aux instances de
l'Union africaine (UA)»,
estimant que l'objectif de
cette rencontre est de
«dégager une vision com-
mune et consensuelle
dans les domaines, finan-
cier, juridique et structurel
pour réaliser ce projet» ,a-
t-il conclu.

L. Zeggane 

Le Président montre la voie 
MONOXYDE DE CARBONE 

5 membres d’une même famille
morts à Ouargla 

C inq membres d'une même famille sont morts par asphyxie au monoxyde de car-
bone, vendredi à Ouargla, indique un communiqué des services de la Protection

civile. Les unités de la Protection civile de la wilaya d’Ouargla sont intervenues, vers
10h 43mn, pour évacuer les victimes qui se trouvaient dans un état critique à la poly-
clinique d'El-Mekhadma, vers l'hôpital d’Ouargla où elles sont décédées, précise le
communiqué. Les victimes étaient âgées entre 3 et 60 ans, conclut la même source.
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SOMMET SINO-ARABE À RIYADH
Benabderrahmane
effectue
plusieurs
entretiens
bilatéraux   
Le Premier ministre, Aïmène

Benabderrahmane, a effec-
tué hier des entretiens bilaté-
raux, avec  des chefs de gouver-
nements arabes à l’instar du
chef du gouvernement de la
République libanaise, Najib
Mikati et le Premier ministre ira-
kien Mohamed Chia al-Soudani,
qui ont félicité l’Algérie pour la
réussite du Sommet arabe,
exprimant  leurs remerciements
pour les efforts déployés par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en vue
de parvenir aux résultats impor-
tants, issus de ce Sommet, et
qui servent l’action arabe com-
mune et les enjeux importants
de la nation arabe.  En effet, en
marge de sa participation, en
qualité de représentant du pré-
sident de la République, Abdel-
madjid Tebboune, à Riyadh, aux
travaux du Sommet arabo-chi-
nois pour la coopération et le
développement. Le Premier
ministre, Aïmène Benabderrah-
mane s’est entretenu avec le
chef du gouvernement libanais ,
selon un communiqué des ser-
vices du Premier ministère : « La
rencontre a été l’occasion pour
les deux parties,  d’exprimer
leur fierté des relations frater-
nelles et de solidarité entre les
deux pays frères, et d’aborder
l’état et les perspectives de
développement de la coopéra-
tion dans divers domaines,
notamment à travers l’activa-
tion des mécanismes bilatéraux
et l’intensification des contacts
entre les deux pays ». Égale-
ment, lors de sa rencontre avec
le Premier ministre irakien
Mohamed Chia al-Soudani, ce
dernier a exprimé son aspiration
à mettre en œuvre les recom-
mandations  importantes du
sommet arabe tenu en
novembre dernier, au service de
l'action arabe commune et des
questions centrales du monde
arabe. Aussi, l’entretien a  été
l'occasion pour les deux parties
de souligner selon un commu-
niqué du département de
Benabderrahmane, « les liens
historiques de solidarité et de
fraternité qui unissent les deux
pays frères. Et affirmer leur
volonté commune de renforcer
les relations bilatérales dans
divers domaines. Notamment
en activant les mécanismes de
coopération bilatérale, desquels
figure au premier rang la com-
mission mixte de coopération ».
Pour rappel, le Premier ministre,
Aïmène Benabderrahmane, est
arrivé jeudi soir à Ryadh (Arabie
saoudite) pour participer au
Sommet arabo-chinois pour la
coopération et le développe-
ment, en qualité de représen-
tant du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebbou-
ne.Le Premier ministre était
accompagné du ministre de l’In-
dustrie, Ahmed Zeghdar, et du
ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations,
Kamel Rezig, selon la même
source.

Sarah O.

DROITS DE L’HOMME

Le respect à géométrie variable
pour les démocraties occidentales

Le monde a
célébré, le 10
décembre, le

74e anniversaire
de la déclaration

universelle des
droits de l’Homme,

adoptée par
l’Assemblée

générale de l’ONU
le 10 décembre

1948.

Concrètement, ces droits
sont bafoués par ceux
qui sont censés être les

initiateurs de la déclaration
universelle, au point où, c’est
un respect à géométrie
variable qui est en place. Les
grands de ce monde se mon-
trent silencieux quand il  s‘agit
de condamner les atteintes
aux droits de l’Homme perpé-
trées par Israël en Palestine
occupée, le Maroc qui refuse
d’étendre le mandat de la
Minurso au contrôle des liber-
tés et des droits de l’Homme
dans les territoires sahraouis
qu’il occupe ou encore les
atteintes, pourtant dûment
consignées par des commis-
sions internationales, perpé-
trées par les GI’s aussi bien en
Irak qu’en Afghanistan.

Il faut rappeler dans ce
cadre, qu’il y a quelques jours,
l’administration Biden a blo-
qué une action de la chaîne  Al-

Jazeera qui avait introduit une
plainte auprès de la Cour
pénale internationale contre
Israël pour le meurtre prémé-
dité de sa journaliste Shereen
Abou Aqleh. Comment quali-
fier cette attitude de l’adminis-
tration américaine qui se fait
chantre des droits de l’Homme
mais qui les viole quand son
protégé est mis à l’index ?

Et les exemples des
atteintes aux droits de l’Hom-
me, par les puissances occi-
dentales, sont légion: Le 13
février 1991, lors de la premiè-
re guerre du Golfe, l’aviation
américaine avait bombardé
l’abri d’El-amiria en Irak, tuant
près de 400 personnes en
majorité des enfants. Le crime,
inscrit par l’administration
américaine   au titre de simple
bavure, avait poussé de nom-
breux militants et ONG des
droits de l’Homme a initier une
action pour déposer, auprès
du Tribunal pénal internatio-
nal,   une plainte pour crime
contre l’humanité. Malheureu-

sement, à ce jour, ni les com-
manditaires et encore moins
les exécutants de cet acte bar-
bare n’ont été inquiétés en rai-
son du refus de l’administra-
tion américaine qui a toujours
protégé les crimes de ses sol-
dats bien avant la guerre du
Vietnam. Israël a commis des
atrocités en Palestine occupée
et à ce jour, elle bénéficie de la
protection de ceux qui ont
conçu et cautionné son acte de
naissance ; la déclaration Bal-
four. Les enfants de Ghaza ont
servi de cobaye à ses essais
militaires, ils ont été brûlés par
une pluie de bombes au phos-
phore, mais cela n’a pas ému
les occidentaux qui lui don-
nent tous les droits de se
défendre, même en commet-
tant des crimes contre l’huma-
nité. Le Maroc est en train de
mener une vaste campagne
d’épuration ethnique dans les
territoires qu’il occupe au
Sahara occidental, mais cela
n’a suscité aucune réaction de
ses parrains occidentaux qui

couvrent tous ses crimes.
Aujourd’hui la connexion de
l’axe du mal est bien établie. Le
Maroc-Israël et des puissances
occidentales, membres de
l’OTAN et qui siègent au
niveau du Conseil de sécurité
de l’ONU, sont le danger qui
guette l’humanité et les droits
humains. Les appels pour
refonder le Conseil de sécurité,
et la construction d’un monde
qui n’est plus sous la menace
du bloc occidental trouvent
toute leur explication. Pour
défendre la démocratie et les
libertés, les armées occiden-
tales sont intervenues en
Afghanistan, en Irak, en Lybie,
et elles menacent d’intervenir
en Ukraine. Pour défendre
quoi au juste  ? Les droits de
l’Homme, ce serait une blague
de mauvais goût car quand on
voit comment les émigrés,
clandestins ou autres sont trai-
tés on se dit que l’occident n’a
pas à nous donner de leçons
sur le respect des droits de
l’Homme et des libertés. Au-
delà de son sens très noble, la
déclaration universelle des
droits restera une simple série
de recommandations si elle ne
sert pas de rempart contre les
violations et les atteintes au
droit élémentaire pour l’être
qui est celui de vivre dans un
pays indépendant. Et à ce jour,
les droits des Palestiniens, des
Sahraouis et des peuples des
autres contrées occupés, sont
bafoués. Les USA et les autres
puissances occidentales doi-
vent balayer devant leurs
portes avant de vouloir se faire
les chantres du respect et de la
défense des droits de l’Hom-
me.                              Slimane B.     

PLUS DE 200 COMMISSIONS ROGATOIRES LANCÉES 

Rapatrier tous les fonds détournés 
à l’étranger

Plus de 200 commissions rogatoires
ont été adressées  aux autorités judi-
caires de plusieurs pays afin de récu-

pérer l’argent placé illégalement à l’étran-
ger et plusieurs pays ont répondu à ces
demandes, a fait savoir, jeudi, le secrétaire
général de la Haute autorité de transpa-
rence, de prévention  et de lutte contre la
corruption, Chaâlal Moulay Larbi, dans
une déclaration à la Radio nationale Chaî-
ne 1. «  L’Algérie célèbre comme tous les
autres pays à travers le monde la journée
internationale de lutte contre la corrup-
tion qui coïncide avec le 9 décembre de
chaque année sous le slogan 20 ans sur la
convention des Nations unies pour un
monde unifié autour de la lutte contre la
corruption  », a ajouté Chaâlal Moulay
Larbi, précisant que cet évènement sera
fêté en Algérie à travers la tenue d’une
journée d’étude sur la lutte anti-corrup-
tion dans le pays et la politique de morali-
sation de la vie publique.  Il a indiqué que
l’autorité qu’il dirige est en phase de rédi-
ger un texte à part protégeant les «  lan-
ceurs d’alertes » sur des affaires de corrup-
tion. Pour rappel, le 14 novembre dernier,
le chef de l’Etat a examiné au cours d’un
Conseil des ministres la question de récu-
pération de ces fonds volés et placés à

l’étranger par la bande de l’ancien systè-
me. Il a instruit à l’occasion les ministres à
enrichir et à finaliser un texte de loi pour
améliorer et renouveler l’agence nationale
de gestion des biens saisis, ou gelés. Le
chef de l’Etat a exigé à ce que ces textes
soient plus souples en vue de récupérer
les biens publics et l’argent dilapidé. À
souligner également que des commis-
sions rogatoires ont été, déjà, adressées
aux autorités judicaires de plusieurs pays,
notamment la France, la Suisse, l’Espagne,
l’Italie, le Luxembourg, le Panama, la Gran-
de Bretagne, l’Irlande du nord, la Chine, les
Etats-Unis, le Canada, et les Emirats arabes
unis pour récupérer ces fonds.   

Une demande de commission  rogatoi-
re est une demande adressée par le juge
d’instruction du pôle spécialisé au juge
d’instruction du pays, où est supposé être
logé l’argent transféré illégalement, des
renseignements sur les avoirs de la per-
sonne qui les détient. Il faut noter que
cette opération est semée d’embûches et
d’épreuves juridico-politiques et ne
manque pas de relever la complexité des
procédures lancées et l’extrême difficulté
à récupérer cet argent. «Dans tous les pays
du monde, ce sont des procédures très
complexes s’agissant de la restitution de

ces avoirs et les résultats sont attendus à
long terme. La plus grande difficulté est
de récupérer le foncier, car il s’agit d’un
transfert de propriété d’Etat à Etat» avait
expliqué l’année passée le procureur de la
République, lors de sa présentation du
bilan du pôle pénal spécialisé de Sidi
M’hamed. Parmi les obstacles à la restitu-
tion de cet argent, il a cité l’absence d’ac-
cord bilatéral de coopération judiciaire
avec certains pays, les différences entre les
systèmes juridiques des pays. 

La demande de coopération consiste à
recueillir des informations sur les faits, les
biens acquis, de recenser les biens immo-
biliers et les comptes bancaires dont la
finalité est de demander le gel de ces
biens. A signaler que les pouvoirs dont
dispose l’Autorité suprême pour la trans-
parence et la lutte contre la corruption
dans la nouvelle Constitution sont inclus
dans la catégorie des autorités de sur-
veillance, car l’autorité aura des fonctions
consultatives, pouvoirs de réglementation
et de contrôle. Elle est également dotée à
la faveur de la nouvelle Constitution du
pouvoir d’élaborer une stratégie nationale
de transparence et d’assurer sa mise en
œuvre et son suivi. 

Brahim Oubellil
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SALAH GOUDJIL : 
« Soyons

fiers, l’Algérie est
sur la bonne voie »
E n marge de la clôture de la plénière

du Conseil de la nation sur le vote du
Projet de loi de finance 2023 jeudi, le pré-
sident du Conseil, Salah Goudjil a affirmé
«  L'Algérie, trois ans après l'élection de
Abdelmadjid Tebboune à la magistratu-
re suprême, a dépassé l'étape critique et
emprunté la bonne voie en réussissant à
préserver l'indépendance de sa décision
politique et économique ».

Le président du Conseil de la nation a
insisté sur l’unité du front interne. «  Nous
devons être fiers aujourd'hui car nous
avons dépassé l'étape critique et nous
sommes sur la bonne voie. Nous devons
désormais penser à l'avenir et aux géné-
rations futures  » évoquant l’importance
de l'anniversaire des manifestations du
11 décembre 1960 célébré prochaine-
ment par l'Algérie en tant qu'une des
haltes importantes de la Révolution algé-
rienne, ainsi que la date du 19 décembre,
anniversaire de l'investiture du président
de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune à la tête du pays, rappelant la
situation par laquelle passait l'Algérie
avant cette élection.

Expliquant «  Trois ans après l'investi-
ture du président Tebboune à la tête du
pays, nous devons nous rappeler de la
situation de l'Algérie avant 2019 et faire
une comparaison pour connaître la véri-
té  ». À ce propos, il a affirmé que les
démarches entreprises durant les trois
dernières années « ont une référence liée
à notre histoire ». Précisant qu’ « Au stade
actuel, l'indépendance de la décision
politique est appuyée par l'indépendan-
ce de la décision économique grâce au
programme mis en place par le président
Tebboune ».

Goudjil a fait observer notamment
que l'Algérie, dans un monde en
constante évolution, a opté dès le départ
pour le non-alignement, un principe
auquel elle est attachée depuis des
années. Insistant sur l'impératif de l'unité
du front interne, Goudjil a soutenu que
les «  questions fondamentales ne peu-
vent faire l'objet de divergences », d'au-
tant, dira-t-il, que la nouvelle Constitu-
tion «  a donné une place pour l'opposi-
tion. Lorsqu'elle est élue, elle pourra
gouverner et mettre en œuvre son pro-
gramme ». Il a tenu à rappeler « Le pou-
voir n'est pas l'État car changeant d'une
phase à une autre et selon la volonté du
peuple. L'État, par contre, revient à tout
un chacun ».

M. Seghilani 

CORRUPTION 
Hamid Melzi

risque 7 ans de
prison ferme

L e procureur de la République près le
tribunal de Dar El-Beida, a requis,

jeudi, une peine de 7 ans de prison ferme
et 4 millions de DA d’amende, contre l’an-
cien directeur général de la résidence
d’Etat « Sahel », Hamid Melzi. 

Le procureur de la République a requis
l’imposition d’une amende conformé-
ment à la loi, à l’encontre du représentant
de la Société chinoise de travaux publics
basée à Paris, tout en l’empêchant de
conclure des marchés pendant une durée
estimée par le tribunal.

Il est à noter que Melzi assure le suivi,
en tant que représentant de la personne
morale de la société publique de gestion
hôtelière, concernant la conclusion d’un
contrat avec une société chinoise pour
des travaux de construction pour l’impor-
tation d’équipements pour les travaux de
préparation du complexe de traitement
d’eau de mer à l’hôtel Sheraton en 2017.

B. O.

ÉLECTION DU PRÉSIDENT TEBBOUNE À LA TÊTE DE L’ÉTAT 

Trois années de réalisations
et d'acquis

Élu à la tête de l’État le 12
décembre 2019, dans un contexte
de crise de la pandémie qui n’a
pas rendu facile la gestion des
affaires du pays, le président

Tebboune s’est efforcé, contre vents
et marées, à lancer les grands
chantiers de la réforme pour

asseoir, dans une dynamique où le
citoyen est placé au centre des

préoccupations, l’Algérie nouvelle.
Trois ans après, les fruits de son

travail de titans sont là, et le
parachèvement du processus
d’édification se poursuit, au

demeurant … 

A insi, dans le cadre du bilan du man-
dat du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, qui bou-

clera lundi prochain, jour pour jour, ses
trois années à la tête de l’État, il sera judi-
cieux de revenir sur les réalisations et d'ac-
quis obtenus par l'Algérie et leur impact
pour le bien des citoyens. En effet, les
chantiers de réforme initiés par le chef de
l’État  ont été couronnés par une profonde
révision de la Constitution, l'édification
des Institutions de l'État, le rétablissement
de la confiance du citoyen, et la consécra-
tion de l'idée de l'édification d'une Algérie
nouvelle. C’est ce qui a été affirmé, ce
jeudi, par  des participants à une conféren-
ce organisée au Centre culturel de la Radio
algérienne « Aïssa Messaoudi ». Évoquant
la stabilité de l'État après l'achèvement de
l'édification institutionnelle, les partici-

pants ont souligné la création de la Cour
constitutionnelle, un des engagements du
Président Tebboune, pour réaliser le chan-
gement escompté et parvenir à un État de
droit et de loi. Signalant par la suite le
retour en force de la diplomatie algérien-
ne dans les fora internationaux et régio-
naux.  Affirmant que la diplomatie algé-
rienne est passée « de la représentation à
l'influence pour une approche prônée par
le président de la République en faveur
d'une action diplomatique servant, en
premier lieu, les intérêts suprêmes de l'Al-
gérie, tout en œuvrant à l'établissement
de partenariats stratégiques, à l'instar de
ceux actuellement en cours avec la Chine
et de nombreux pays africains et arabes ».
«  L'Algérie a retrouvé, après l'arrivée au

pouvoir du Président Tebboune, sa place
et son rôle naturel à tous les niveaux, y
compris au niveau arabe », a fait observer
Pr  Mohand Berkouk spécialiste des ques-
tions stratégiques et sécuritaires.  Citant
pour exemples la déclaration d'Alger sur la
réunification des rangs palestiniens, ainsi
que la réussite du Sommet arabe abrité
par l'Algérie les 1 et 2 novembre. De son
côté, l'économiste, Mahfoud Kaoubi, a
affirmé que la relance de l'économie algé-
rienne, les indicateurs positifs enregistrés,
et l'encouragement de l'investissement
dans de nombreux domaines depuis
l'élection de Tebboune, sont une concréti-
sation des engagements pris par le prési-
dent de la République.

Sarah O.

Ph
  :

  D
R

L e président de la Répu-
blique, Chef suprême
des Forces armées,

ministre de la Défense nationa-
le,  Abdelmadjid Tebboune, a
ordonné aux membres de
l’ANP de relever les défis aux-
quels nous faisons face et de
promouvoir nos Forces armées
à la hauteur des nobles mis-
sions assignées. En effet, lors
de sa visite  avant-hier au siège
du MDN durant laquelle il a
effectué sa réunion pério-
dique, le Chef de l’Etat, et après
la signature du livre d’or,  a
donné un ensemble d’orienta-
tions et d’instructions aux per-
sonnels de l’ANP, en les exhor-
tant à poursuivre le processus
de développement et de
modernisation de toutes ses
composantes, et ce, dans l’ob-
jectif de relever les défis aux-
quels nous faisons face et de
promouvoir nos Forces armées
à la hauteur des nobles mis-
sions assignées. À son arrivée, il
a été accueilli par le général
d’Armée, chef d’État-major de
l’Armée nationale populaire,
Said Chengriha. Lors de cette
visite, précise un communiqué
du MDN,  le président de la
République a présidé la
réunion de travail périodique,
à laquelle ont pris part le Géné-
ral d’Armée, chef d’état-major
de l’Armée nationale populai-
re, le secrétaire général du
ministère de la Défense natio-

nale, des officiers généraux du
ministère de la Défense natio-
nale et de l’état-major de l’Ar-
mée nationale populaire et,
par visioconférence, les com-
mandants de Forces, de la
Garde républicaine, de la Gen-
darmerie nationale, des
Régions militaires et des
grandes unités de l’Armée
nationale populaire ». pendant
ladite réunion, indique la
même source,  la Président a
suivi un exposé exhaustif sur la
situation sécuritaire prévalant

à travers l’ensemble du territoi-
re national, présenté par le
général d’Armée, chef d’état-
Major de l’Armée nationale
populaire, Saïd Chengriha, por-
tant sur le bilan des activités
exécutées par les unités de
l’Armée nationale populaire au
titre de l’année 2022, visant à
réunir les exigences de stabili-
té, de sécurité et de quiétude
au profit des citoyens, les mis-
sions de protection et de sécu-
risation de nos frontières natio-
nales, de notre espace aérien

et de nos approches mari-
times, en sus de l’exécution des
programmes de préparation et
de développement du Corps
de Bataille, et l’optimisation
des mécanismes de maintien
de la disponibilité opération-
nelle des unités de combat ». À
son départ du MDN,  le Chef
suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationa-
le, a été salué par le général
d’Armée, Saïd Chengriha, Chef
d’état-major de l’ANP.

Sarah Oubraham

ARMÉE NATIONALE POPULAIRE 

Le Président montre la voie du
développement de la modernisation 

L e tribunal criminel de première instance
de Dar El-Beïda à Alger a condamné, hier,
le chef du mouvement terroriste "MAK",

Ferhat Mehenni, à la perpétuité et confirmé le
mandat d'arrêt international émis à son
encontre pour plusieurs chefs d'accusation,
notamment "atteinte à l'unité nationale et à la
stabilité des Institutions de l'État en créant un
climat d'insécurité". Le tribunal de Dar El-Beïda
a condamné à la même peine, 11 autres accusés
en fuite. Des verdicts, allant de l'acquittement à
4 ans de prison ferme, ont été également pro-
noncés contre 5 accusés arrêtés. Le chef du
mouvement "MAK" et ses coaccusés ont été
poursuivis dans la même affaire pour "création
et appartenance à une organisation terroriste",
"diffusion des idées d'une organisation terroris-

te, incitation à la haine et à la violence", "atteinte
au prophète Mohammed (QSSSL) et profana-
tion du Saint Coran". Le tribunal criminel de pre-
mière instance de Dar El-Beïda avait condamné,
le 14 novembre dernier par contumace, le chef
de file du mouvement séparatiste et terroriste
"MAK", Ferhat M'heni, à perpétuité pour créa-
tion d'une organisation terroriste et atteinte à
l'intégrité territoriale et à l'unité nationale. Le 24
novembre dernier, le même tribunal a condam-
né Ferhat M'heni à perpétuité et confirmé le
mandat d'arrêt international émis à son
encontre pour des chefs d'accusation liées au
meurtre de Djamel Bensmaïl, assassiné en août
2021 à Larbâa Nath Irathen, dans la wilaya de
Tizi-Ouzou.

R. N.

POUR CRÉATION ET APPARTENANCE À UNE ORGANISATION TERRORISTE ET INCITATION
À LA HAINE ET À LA VIOLENCE 

Ferhat M’henni et 11 de ses compères
condamnés à la perpétuité 
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TERRORISME ET EXTRÉMISME VIOLENT EN AFRIQUE 

L’Algérie aux avant-postes
de la lutte 

SELON UN RAPPORT AMÉRICAIN

L’Algérie est capable de vaincre le terrorisme au Sahel

LEÏLA ZERROUKI, L'ENVOYÉE
SPECIALE CHARGÉE DES GRANDS

PARTENARIATS INTERNATIONAUX :  
« Une voix

commune africaine
est capable

d'influencer les
décisions du Conseil

de sécurité »
e n marge de la 9ème Conférence de

haut niveau sur la paix et la sécurité en
Afrique, qui s’est achevée, dans la soirée
de jeudi,  à Oran,  L'Envoyée spéciale char-
gée des grands partenariats internatio-
naux au ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à l'étran-
ger, Mme Leïla Zerrouki, a affirmé, que les
Africains misaient sur l'unité de la voix afri-
caine au niveau des instances onusiennes
afin de  défendre et préserver  les intérêts
de notre continent. 

Mme Zerrouki  a indiqué que tous les
pays africains parient sur le mécanisme
des A3 pour unifier les voix et les visions
africaines au sein du Conseil de sécurité
des Nations unies, sans manquer  d’espé-
rer  qu’à travers la  rencontre africaine
d’Oran  «  l’activation de la présence des
représentants des pays africains au sein
des instances internationales, en particu-
lier au le Conseil de sécurité de l'ONU »,  et
de faire entendre, a-t-elle poursuivi «  la
voix de l'Afrique pour permettre au
Conseil d'évoquer, d'une seule voix, les
intérêts du continent africain, ses opinions
et ses propositions » au sein du  CS de l’ins-
titution onusienne. « Cette voix est en
mesure d'influencer les décisions de cet
organe de l'ONU ou de tout autre organe
international », a-t-elle estimé. L’oratrice a
rappelé que le groupe des A3 - membres
africains non permanents du Conseil de
sécurité de l'ONU - constitué pour le mois
courant  de trois pays, le Ghana, le Gabon
et le Kenya, tandis que le Mozambique
devrait succéder  au Kenya au terme de
son  mandat dès janvier prochain. Évo-
quant le rôle de l'Algérie dans l'unification
de la voix africaine, Mme Zerrouki a souli-
gné « l’engagement ferme et continu de
l'Algérie à soutenir les travaux de l'Union
africaine dans le domaine de la paix et de
la sécurité, et ses efforts inlassables pour
promouvoir l'action africaine commune ».
Sur la  rencontre de trois jours  d’Oran, de
hauts responsables africains et  de l’institu-
tion africaine, l’UA, elle a indiqué, que
celle-ci  visait «  à renforcer la coopération
et la coordination entre le Conseil de paix
et de sécurité africain et les membres afri-
cains du Conseil de sécurité des Nations
unies   dans l'accomplissement de leurs
tâches », notamment en ce qui concerne la
défense des positions et intérêts communs
de l'Afrique lors de la prise de décision au
sein du CS de l’ONU, sur les questions de
paix et de sécurité liées au continent. Le
premier jour des travaux, une séance à
huis-clos a été programmée sur la ques-
tion de « faire taire les armes en Afrique »
par le désarmement et le contrôle de la
prolifération des armes légères et de petit
calibre illégales.

M. Seghilani

L’Algérie compte prendre
de nouvelles  initiatives

visant la consolidation  de
la coopération en matière

de lutte contre le
terrorisme, aux niveaux
africain et international,

en sa qualité de
coordinatrice de l’action

africaine pour le
renforcement  de la lutte
contre le terrorisme et la

criminalisation de
l’extrémisme  violent sur

notre continent.

C ’ est  l’annonce faite,
jeudi soir par le chef
de la diplomatie algé-

rienne, Ramtane Lamamra, ani-
mant une conférence de presse,
en  marge de la clôture jeudi
soir, à Oran, des travaux de deux
jours, de la conférence de haut
niveau sur la paix et la sécurité
en Afrique. Dans son évaluation
de la conférence  en question,
Lamamra a souligné, dans ses
réponses aux médias, locaux et
étrangers, dont africains,   que le
rendez-vous africain  d’Oran a
été « une réussite sur tous les
critères », d'autant que la confé-
rence  a connu « une forte parti-
cipation, avec  la présence de
l’ensemble des membres du
Conseil de paix et de sécurité de
l’Union africaine  à différents
niveaux  »,  la présence égale-
ment d’un nombre important
de ministres africains  ainsi que
partenaires européens, telles
que la Suisse et la Norvège, en
plus d’un nombre de chefs
d'instances internationales rele-
vant de l’organisation des
Nations unies.  Soulignant, dans
ses déclarations, que « le prési-
dent de la République, Abdel-
madjid Tebboune a été désigné
par ses homologues africains
comme coordonnateur de l'ac-
tion africaine pour renforcer la
lutte contre le terrorisme et cri-
minaliser l'extrémisme violent
sur le continent africain  »,  le
ministre a assuré, dans ce
contexte,  que  «l'Algérie intensi-
fiera les mesures et initiatives
dans le domaine de la lutte
contre le terrorisme sur le conti-
nent ».  Indiquant que la 10eme
édition de la conférence africai-
ne de haut niveau sur la paix et
la sécurité en Afrique, qu’a abri-
té Oran, est un « point détermi-
nant » dans l'action africaine
commune, à l’avenir,  pour pro-

mouvoir la paix et la sécurité en
Afrique,  condition fondamenta-
le pour conforter la marche afri-
caine vers le développement
socio-économique  durable, au
regard de ses potentialités,
humaines et en moyens, en plus
des expériences passées et en
cours, dans un contexte favo-
rable   outre à faire entendre la
voix africaine, à promouvoir et
imposer  les solutions des Afri-
cains aux problèmes que ren-
contre  notre continent,   il a
souligné que « le continent afri-
cain dispose de cartes
gagnantes » face à la situation
internationale tendue. 

Le ConSeiL de paix et de
SéCurité de L’ua quaLifie

Le proCeSSuS d’oran   
de « réuSSi »

De son côté, le ministre nigé-
rian des Affaires étrangères et
président du Conseil de paix et
de sécurité de  l’UA, pour le mois
courant, Geoffrey Onyeama,
indiquant avoir apprécié  les
efforts déployés tout au long
des travaux et du processus
d'Oran, il a qualifié ce dernier de
« réussi » et a permis l'élabora-
tion «  d'un guide qui aide les

pays africains à établir une
coopération et une coordina-
tion entre les Etats membres
non permanents du Conseil de
sécurité de l’ONU « A3 » et le
Conseil de paix et de sécurité de
l'UA  ». Il a considéré que la
Conférence  dans la capitale de
l’Ouest algérien, de haut niveau
a été  « une occasion importante
de développer des stratégies
pour concrétiser cette coordina-
tion ».

Estimant, plus loin, que la
situation internationale actuel-
le, contrairement à ce que cer-
tains pourraient penser, «donne
au continent africain une plus
grande marge de manœuvre »,
Lamamara a relevé avec insis-
tance que les participants au
processus d'Oran «  ont démon-
tré que le continent africain a le
désir, la volonté et la capacité de
relever ces défis » et d'imposer,
a-t-il  poursuivi «  sa présence en
tant qu'acteur fort ayant la
capacité d'innover », ce qui  per-
met , à l’Afrique, par son rôle à
jouer  et son action à mener
«  d'influer positivement sur le
cours des événements sur la
scène internationale », en faveur
notamment  de l’approche afri-

caine en matière, notamment
des questions engageant le des-
tin de notre continent et partant
celle du monde, lequel  est
confronté à de multiples défis, à
leur tête la paix et la sécurité,
aux niveaux continental et inter-
national. Lesquelles questions
ayant été depuis le siècle der-
nier et continuent d’être  trai-
tées exclusivement, par   les
membres  permanents du
Conseil de sécurité  de l’ONU,
des pays occidentaux, d’ex-
puissance coloniales,  faut-il le
rappeler, notamment en
Afrique, en Amérique Latine et
dans la région arabe.  De son
côté,  le commissaire aux
affaires politiques, à la paix et à
la sécurité de l'UA, Bankole
Adeoye, a  plaidé,  jeudi,  pour
« l’intensification des efforts des
Etats membres du Conseil de
paix et de sécurité de l'UA » pour
faire face au terrorisme » lequel,
faut-il le souligner,  n’a pas de
frontières, ni de nationalité,   ni
de religion, etc., sauf l’objectif
d’anéantir les capacités des
forces vives de pays, notam-
ment africains,  aspirant à être
maîtres de leur  destin et libérés
de l’hégémonie et de la dépen-
dance de tel  ou tel le force ou
pays étranger.

À cette occasion le respon-
sable africain,  Bankole Adeoye
a annoncé que  le Fonds pour la
paix de l'UA a été  levé  à environ
320 millions USD  pour consoli-
der la   lutte contre le terrorisme
et ses réseaux de  ramifications.
Pour sa part, le ministre kenyan
des Affaires étrangères, Alfred
Mutua, a affirmé  que le proces-
sus d'Oran a  non seulement
prouvé mais atteste aussi  qu'il
est possible de trouver « des
solutions africaines aux pro-
blèmes africains à la manière
africaine ».

Karima B. 

L ’ Algérie, par son influence diplo-
matique dans la région, sa puis-
sance militaire et sa grande expé-

rience dans la lutte anti-terroriste, pourrait
sauver la région sub-saharienne des mains
des terroristes et vaincre le terrorisme dans
cette partie du continent africain, a indiqué
l’Institut américain au Moyen-Orient, dans
un rapport, cité par le site d’information
Émirati, « El Aiyn ».

Ces trois « armes » que possède l’Algé-
rie,  note le rapport, sont des indicateurs
importants sur la capacité de l’Algérie, à
aider les pays sub-sahariens pour faire face
à l’instabilité politique et sécuritaire dans la
région.   L’Algérie, estime ce  rapport, a une

grande expérience dans la lutte contre le
terrorisme et elle a pu vaincre les groupes
extrémistes durant les années 90. 

Le rapport a indiqué également que les
récentes actions menées par les autorités
algériennes  pour combattre l’extrémisme
au niveau national, ont donné des résultats
éclatant en matière de lutte contre les pen-
sées,  et les discours extrémistes dévelop-
pés notamment dans les médias, les mos-
quées et les écoles, estimant que le pays
peut partager son expérience anti-terroris-
te avec les pays sub-saharien et mener le
bateau notamment après le départ de la
France de cette région. 

L’Institut américain « Inter Press » a rele-

vé, dans le même contexte,  que l’Algérie a
réussi à déjouer des complots menés par
les groupes terroristes qui tentaient de se
redéployer à l’intérieur du pays, et ce,
grâce à la vigilance et à l’anticipation des
forces de sécurités en plus du rejet, par le
peuple algérien, de toute forme d’extrémi-
se. 

À rappeler que le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune,  a insisté
pour que le dossier de la lutte contre le ter-
rorisme en Afrique soit une priorité pour
les pays du continent avec la contribution
de la communauté internationale.      

Durant les années 90, l’Algérie s’est
retrouvée toute seule à lutter contre les

groupes extrémistes qui semaient alors la
terreur à travers le pays. En dépit de son
isolement par les pays étrangers à cette
époque, le pays a pu vaincre ces groupes
armés grâce à ses services de sécurité et à
son peuple qui a rejeté le terrorisme. Ce
n’est qu’à partir des attentats de 2001
contre les États-Unis que le monde à com-
mencer à se rendre compte de la dangéro-
sité du terrorisme et surtout de sa dimen-
sion internationale.  Aujourd’hui l’Algérie
est devenue une référence internationale
en matière de lutte contre ce phénomène
grâce à son expérience et son efficacité sur
le terrain. 

B.O.
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S ’ exprimant sur notre voisin de  l’Est,  la
Libye,  le chef de la diplomatie nationa-
le a  réaffirmé que la position de l'Algé-

rie est très claire et sans ambigüité, rappelant  les
engagements de l'Algérie  qui sont connus, par
les Libyens d’abord et la communauté interna-
tionale. Des engagements  exprimés, au peuple
libyen et lors des conférences de Berlin I et II, et
aussi, à l’ONU et l’UA,  dira Lamamara qui
«  appellent  une solution libyenne aux pro-
blèmes de la Libye », qui inclut, «   la réconcilia-
tion nationale entre tous les Libyens », a-t-il rap-
pelé avant d’estimer que cette solution «  doit

aboutir à des élections démocratiques qui per-
mettront au peuple libyen de choisir ses diri-
geants à tous les niveaux »., Il a également indi-
qué, pour que les Libyens puissent réussir, dans
leur processus  de solution libyenne, à leur  crise,
les ingérences  et les interférences étrangères
doivent   cesser, à tous les niveaux,  déclarant
que «   les forces étrangères devraient être éva-
cuées, les milices devraient être démantelées, les
flux d'armes devraient être arrêtés »  et un envi-
ronnement propice, a-t-il conclu «   à la tenue
d'élections  en Libye devrait être assuré ».

K. B. 

ÉVACUER LES FORCES ÉTRANGÈRES,  DÉMANTELER LES MILICES ET CESSER LE FLUX DES ARMES 
Lamamra plaide pour la Libye à partir d’Oran 
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CONSEIL DE LA NATION
Le PLF-2023
adopté
à la majorité
Le projet de la loi de Finances 2023

(PLF) a été adopté, ce jeudi, à la
majorité par les membres du Conseil
de la nation. Le texte de la loi de
finances de 2023 a été ratifié par une
majorité de participants, avec un vote
de 127 oui, un vote  rejetant le texte et
aucune abstention. Le projet de loi a
été voté En marge des séances plé-
nières consacrées au débat sur le texte
de loi de finances 2023, qui ont débuté
lundi dernier au sénat menées par le
président du Conseil  Salah Goudjil en
présence des membres du gouverne-
ment. Au cours de la séance, Abdel-
Rahman Kenchouba, Rapporteur de la
commission économique et financière
a donné lecture du rapport complé-
mentaire préparé  par la commission
sur le texte de la loi qui comprend la
LF-2023, dans ce dernier la commis-
sion a formulé certaines recommanda-
tions qui contribuent à enrichir la nou-
velle approche du gouvernement en
matière de mise à niveau et d’amélio-
ration du rendement de la gouvernan-
ce des finances publiques. Dans son
intervention le ministre des Finances,
Brahim Djamel Kassali, a indiqué lors
de la présentation du texte de la loi,
que le budget de l’État pour l’année
2023 a été préparé sur la base d’un
prix de référence du baril de pétrole à
60 dollars, sur les trois prochaines
années (2023-2025), ajoutant que le
taux de croissance prévu est de l’ordre
de 4,1% pour l’année prochaine et
4,4% pour l’année 2024. Ajoutant à
cela le niveau d’inflation qui est de
5,1% en 2023 et 4.6% en 2025. Le
ministre des financés a expliqué «  loi
de finances pour l’exercice 2023
consacre la nouvelle conception
visant la transition vers un nouveau
mode de gouvernance de la finance
publique qui a établi les nouvelles
règles de gestion par objectif sur la
base des résultats et de la performan-
ce en vue d’aller vers une économie
diversifiée génératrice de richesse et
créatrice d’emplois dans l’objectif
d’améliorer le niveau de vie des
citoyens  » le ministre avait souligné
aussi. «  Le texte de la loi de finances
pour 2023 a été préparé conformé-
ment à une nouvelle vision basée sur
une nouvelle version du budget de
l’État basée sur des programmes et
des objectifs, qui aura un impact posi-
tif sur le programme d’investissement
public, la rationalisation des dépenses
et le contrôle des dépenses publiques.
Les mesures contenues dans le texte
de la Loi permettront la poursuite du
processus de relance économique et
le renforcement des mécanismes d’in-
vestissement créatif de la richesse et
de développement durable  ». Dans
son allocution, M. Noureddine Taj, pré-
sident de la commission des affaires
économiques et financières, a félicité
le ministre des Finances pour cet
appui, considérant le texte de la loi de
finances comme la pierre angulaire de
la réforme de la gouvernance des
finances publiques. 

M.Seghilani 

REZIG FAIT LE BILAN DE LA LUTTE CONTRE LA SPÉCULATION 

4962 tonnes de marchandises
saisies de janvier à novembre 2022

Les interventions des
services de contrôle et

de lutte contre la
spéculation et la

contrebande, durant la
période allant de

janvier à novembre
2022, ont permis, selon

le ministre du
Commerce, Kamel
Rezig, la saisie de 
4 962 tonnes de
marchandises et 

358 946 litres d'huile
de table subventionnée,
d'une valeur globale de

320 millions DA. 

Les services de contrôle et
de répression de la frau-
de relevant du ministère

du Commerce et de la Promo-
tion des exportations ont
effectué près de 86 000 inter-
ventions dans le cadre de la
lutte contre la spéculation illi-
cite durant les 11 premiers
mois de 2022, selon la même
source.  Lors d'une plénière
consacrée aux questions
orales à l'Assemblée populaire
nationale (APN), le ministre a
fait savoir que «les agents de
contrôle ont effectué durant
la période allant de janvier à
novembre 2022, 85 875 inter-
ventions dans le cadre de la
lutte contre la spéculation illi-
cite, donnant lieu à 179 infrac-
tions et l'établissement de
156 PV de poursuite judiciai-
re». En réponse au député
Mohamed El-Amine Mebrouki
(Mouvement de la société
pour la paix) le ministre a sou-
ligné ,«le secteur a adressé,
dans ce cadre, des instruc-
tions fermes à l'effet de ren-
forcer le contrôle des
chambres froides et de
déstocker les produits qui
seraient destinés à la spécula-
tion ». A une question du
député Mohamed Menouar
Ben Chérif (Front El Moustak-
bal) sur le contrôle des prix, le
ministre a indiqué que «son

secteur avait initié une révi-
sion de l'ordonnance 03-03
relative à la concurrence,
actuellement au niveau du
secrétariat général du gouver-
nement. Durant les 10 pre-
miers mois de l'année en
cours, 557 964 interventions
des agents de contrôle ont
été enregistrées dans le cadre
de la lutte contre l'application
de tarifications illicites sur les
prix des produits subvention-
nés de large consommation »,
selon le ministre. Il s'agit de
196 313 interventions rela-
tives à l'huile et au sucre, don-
nant lieu au constat de 9 978
infractions, à l'établissement
de 9 546 PV de poursuites
judiciaires, la saisie de mar-
chandises d'une valeur de
plus de 272 millions DA, la
découverte d'un montant
total s'élevant à 9,03 milliards
DA, et la proposition de fer-
meture administrative de 133
commerces », détaille le
ministre. «Des cellules de
contrôle de l'évolution des
prix ont été installées », a-t-il
dit, précisant qu'«elles sont
chargées de transmettre,
deux fois par jour, l'état des
prix enregistrés au ministère
et la notification des institu-
tions concernées pour déter-

miner les causes », a indiqué le
ministre. Répondant à une
question du député Moha-
med Sakras (Mouvement El-
Bina), sur la flambée des prix
de la banane, le ministre a
rappelé les conditions inter-
nationales ayant conduit à la
hausse des prix de ce produit
sur les marchés, affirmant que
«son département ministériel
avait lancé une enquête
approfondie pour déterminer
les raisons ». Dans le cadre des
opérations de contrôle, un
total de 897 tonnes de
bananes ont été saisies durant
les 11 premiers mois de 2022.
Suite à l'instruction du Premier
ministre N87 du 5 janvier
2022, une commission inter-
sectorielle entre les secteurs
du Commerce et de l'Agricul-
ture a été créée pour fixer les
quotas des fruits, notamment
les bananes, autorisés à l'im-
portation, et qui examine éga-
lement les dossiers conformé-
ment à des critères préétablis.
Le quota autorisé à l'importa-
tion en 2022 était de 159 000
tonnes, selon les autorisations
accordées à 181 importateurs,
a précisé le ministre. Concer-
nant le troc, Rezig a précisé
que «ce type d'échanges était
destiné aux wilayas fronta-

lières ». Toutefois, « il n'est pas
interdit de ramener des mar-
chandises d'autres wilayas
pour le troc, à condition que le
commerçant en question soit
titulaire d'un registre de com-
merce spécifique au troc ».Il a
rappelé, dans ce sens, que «le
mois de ramadhan dernier
avait connu l'entrée de 64 000
têtes ovines dans le cadre du
commerce de troc qui ont été
abattues sous contrôle et ven-
dues dans les wilayas du
nord». 

Concernant les dattes, le
secteur vise à «promouvoir les
exportations vers 150 pays
d'un montant global de 250
millions Usd, tandis que le
volume des exportations a
atteint 54 000 tonnes d'un
montant de 49 millions Usd
durant les 9 premiers mois de
2022 exportées vers 64 pays »,
a-t-il précisé .Selon les chiffres
avancés par Rezig, un total de
« 57 000 tonnes de dattes d'un
montant de 63 millions Usd
ont été exportées en 2019 et
69 000 tonnes d'un montant
de 72 millions Usd en 2020. En
2021, un total de 76 000
tonnes de dattes d'un mon-
tant de 78 millions Usd ont été
exportées », conclut  Rezig.

L.Zeggane

LA 30E ÉDITION DE LA FPA DÉBUTE CE MARDI À LA SAFEX

Une vitrine pour le produit DZ
La foire de la production algérienne

(FPA) approche à grands pas ! Du 13
au 24 décembre 2022, le Palais des

expositions des Pins Maritimes à Alger
accueillera la 30ème édition de ce ren-
dez-vous incontournable du produit
algérien. Depuis 1984, un riche program-
me d’animation économique et culturel,
à travers des conférences et ateliers ani-
més par des professionnels et spécialistes
sont offerts aux visiteurs. Avec la présen-
ce de près de 500 entreprises algé-
riennes, sur un total de 08 pavillons d’ex-
position, cet évènement réunira plu-
sieurs secteurs d’activités : Agroalimen-
taire, industrie militaire,  industrie manu-
facturière, industrie chimique et pétro-
chimique, industrie électrique et électro-
ménager et autres services. Plus de 100
marques proposeront leurs produits à

des prix promotionnels. Cette 30ème édi-
tion aspire à devenir la vitrine du label
«made in Algeria», contribuant ainsi à
consacrer l'image d'un produit algérien
compétitif à l'international. Au fil des édi-
tions, cette foire se bonifie et gagne en
notoriété pour s'affirmer comme un des
premiers évènements économiques au
niveau national. Le grand intérêt que
l’État algérien accorde à cette manifesta-
tion, met en exergue la volonté de pro-
mouvoir, d'encourager et de valoriser le
produit national dans tous les créneaux
d'activité, l'objectif étant de passer serei-
nement d'une économie quasi dépen-
dante des  hydrocarbures à une écono-
mie réelle à haute valeur ajoutée et tour-
née vers l'exportation. Cette foire per-
mettra en effet de mettre en valeur les
capacités des entreprises algériennes,

d'appuyer les opportunités de partena-
riat dans tous les secteurs et de promou-
voir la complémentarité économique
entre les différents opérateurs locaux
participant à l'exposition.

Hamid Si Ahmed

MARCHÉ PÉTROLIER 
Le Brent à plus de 76 dollars

Les prix du pétrole ont connu, hier, une légère hausse sur le marché pétrolier. Le prix
du Brent s’est fixé, en effet, à 76,93 dollars le baril après avoir été, la veille,  jeudi, en

baisse avec un baril à 76,15 dollars. Les cours du pétrole ont augmenté, hier, le baril
de Brent de la mer du Nord pour livraison en février prenait 1,00% à 76,93 dollars, tan-
dis que le baril de West Texas Intermediate américain, avec échéance en janvier lui
aussi gagnait  1,23% à 72,45 dollars. Une légère hausse par rapport aux cours du
pétrole enregistré,  jeudi dernier,   qui ont été en baisse avec un baril de Brent vendu
à 76,15 dollars, alors que le baril de West Texas Intermediate était vendu à 71,46 dol-
lars.

L. Z.
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Le président russe Vladimir
Poutine a reconnu mercredi que
le conflit en Ukraine était "long"

et a relativisé le risque d'un
recours à l'arme nucléaire. "Nous

ne sommes pas devenus fous,
nous savons ce que sont les

armes nucléaires", a déclaré M.
Poutine, s'exprimant en visio-

conférence devant son Conseil
des droits de l'homme, une

organisation entièrement soumise
au Kremlin. 

A près plusieurs menaces d'y recou-
rir ayant émané de responsables
russes ces derniers mois, il a souli-

gné que ces armes étaient "un moyen de
défense", qu'elles étaient destinées à une
"frappe en représailles". Autrement dit, "si
on nous frappe, on frappe en réponse", a
martelé le chef de l'Etat russe. Néanmoins,
"la menace d'une guerre nucléaire gran-
dit", au regard de la confrontation Russie-
Occidentaux autour de l'Ukraine, a-t-il
relevé, imputant cette situation aux Amé-
ricains et aux Européens. "Tout discours à
la légère sur les armes nucléaires est abso-
lument irresponsable", a commenté
quelques heures plus tard le porte-parole
du département d'Etat américain Ned
Price. Pour le chancelier allemand Olaf
Scholz, la communauté internationale "a
tracé une ligne rouge" à la Russie et a per-
mis de faire diminuer le risque d'un
recours à l'arme nucléaire par Moscou en
Ukraine. "Une chose a changé pour le
moment: la Russie a cessé de menacer
d'utiliser des armes nucléaires", a affirmé
le chancelier dans un entretien au groupe
de médias allemands Funke et au quoti-
dien régional français Ouest-France. Vladi-
mir Poutine a, à cette occasion, une nou-
velle fois justifié l'offensive qu'il a déclen-
chée il y a plus de neuf mois. Même si,
"bien sûr, c'est un long processus", a-t-il
reconnu. 

"UN LONG PROCESSUS" 
L'"opération militaire spéciale" lancée

le 24 février était censée se solder par une
victoire russe éclair mais les militaires
ukrainiens ont forcé la Russie à renoncer
au printemps à Kiev, puis à l'automne à se
retirer de plusieurs autres régions. Répon-
dant à l'un de ses interlocuteurs mercredi,
le président russe a toutefois jugé que
"l'apparition de nouveaux territoires" était
un "résultat significatif pour la Russie". "La
mer d'Azov est devenue une mer intérieu-

re, c'est une chose sérieuse", a-t-il procla-
mé, évoquant cette zone maritime qui
borde une partie du sud-ouest de la Rus-
sie et le sud-est de l'Ukraine dont Moscou
contrôle désormais tout le rivage. En
outre, M. Poutine a revendiqué en sep-
tembre l'annexion de quatre régions
ukrainiennes bien que le contrôle russe
n'y soit que partiel et les combats quoti-
diens. En novembre, les troupes russes
ont dû battre en retraite de Kherson, la
capitale de la région méridionale épony-
me que la Russie considère comme sien-
ne. Un repli humiliant qui a suivi celui en
septembre du nord-est de l'Ukraine. Le
Kremlin avait toujours nié que son offensi-
ve contre l'Ukraine était destinée à
conquérir de nouveaux territoires, affir-
mant vouloir défendre les populations
russophones et mettre fin à l'alliance
entre Kiev et les Occidentaux, jugée
menaçante par la Russie. 

"CHAQUE MÈTRE COMPTE" 
Vladimir Poutine est par ailleurs revenu

sur la mobilisation de 300.000 réservistes,
des civils donc, notant que seule la moitié
d'entre eux était dans l'immédiat
déployés en Ukraine. L'annonce de cette
mobilisation avait provoqué un exode de
Russes vers l'étranger et a mis en exergue
les graves problèmes d'équipement de
l'armée. Sur le front, les bombardements
se sont poursuivis mercredi avec notam-
ment dix personnes tuées, selon le prési-
dent ukrainien Volodymyr Zelensky, dans
une frappe russe sur la ville de Kourakho-
vé, près de Donetsk, dans l'Est, où se
concentre actuellement l'essentiel des
combats. "Aujourd'hui, l'armée russe a
effectué une frappe à Kourakhové, une

frappe très brutale, absolument calculée.
Ayant ciblé précisément (...) des gens ordi-
naires. (...) La liste des morts compte dix
personnes et beaucoup de blessés", a
déclaré M. Zelensky mercredi soir. Dans
cette région, "c'est une confrontation très
dure, chaque mètre compte", a-t-il souli-
gné. "Les occupants concentrent leurs
principaux efforts (...) dans les directions
(des villes) de Bakhmout (dont les forces
russes tentent depuis des mois de s'empa-
rer, NDLR) et d'Avdiivka", également dans
l'Est, a signalé dans la soirée l'état-major
de l'armée ukrainienne. Des missiles et
des drones ont visé des bâtiments civils à
Korosten, dans les environs de Jitomyr
(centre-ouest), ainsi que des localités de la
région de Zaporijjia (sud), a-t-il poursuivi.
Et si, a affirmé M. Zelensky, "nous avons
déjà réussi à libérer de l'occupation 1.888
localités", "presque autant de villes et de
villages ukrainiens restent sous occupa-
tion" russe. La faune d'Ukraine a aussi
payé un lourd tribut avec la mort de mil-
liers de dauphins en mer Noire ces der-
niers mois, un "écocide" dénoncé mercre-
di par M. Zelensky. Selon lui, les Ukrainiens
"recueillent les preuves de ces crimes et
ont l'intention d'en tenir la Russie pour
responsable". Mercredi, le magazine amé-
ricain Time a désigné M. Zelensky person-
nalité de l'année 2022. "Pour avoir prouvé
que le courage peut être aussi contagieux
que la peur, pour avoir incité les gens et
les nations à s'unir pour défendre la liber-
té, pour avoir rappelé au monde la fragili-
té de la démocratie --et de la paix--, Volo-
dymyr Zelensky et l'esprit de l'Ukraine
sont la personnalité de l'année 2022 du
Time, a écrit son rédacteur en chef Edward
Felsenthal.

AFGHANISTAN
27 personnes
fouettées 
en public,
au lendemain
d'une première
exécution

V ingt-sept personnes ont été
fouettées devant la foule jeudi

en Afghanistan, au lendemain de la
première exécution publique
ordonnée depuis le retour au pou-
voir du régime taliban qui a qualifié
"d'ingérence" les critiques interna-
tionales. Jeudi, à Charikar, capitale
de la province de Parwan (Ouest de
l'Afghanistan), "27 criminels, dont
18 hommes et 9 femmes, ont été
fouettés sur ordre des tribunaux de
la charia (loi islamique) de ladite
province", explique la Cour suprême
dans un communiqué. Les raisons
évoquées de ce châtiment sont
entre autres: l'adultère, le faux
témoignage, la débauche, la fuite
du domicile conjugal ou encore le
vol ainsi que la vente et détention
de drogue. "Chacun de ces criminels
a avoué ses crimes devant le tribu-
nal sans avoir eu recours à la force et
a été satisfait de la punition donnée
par le tribunal", assure la même
source. Un témoin a déclaré à l'AFP
que plus d'un millier de personnes
avaient assisté à la flagellation orga-
nisée dans un stade de la ville. "Le
public scandait +Allah Akbar+ et
+nous voulons que la loi de Dieu
soit appliquée sur notre sol+", a-t-il
rapporté. "Les personnes fouettées
ont reçu de 20 à 39 coups de canne
donnés par une équipe de talibans
qui changeaient de place à mesure
qu'ils se fatiguaient". "La plupart des
hommes se tordaient, tandis que les
femmes poussaient des cris de dou-
leur", selon ce témoin. Mercredi,
pour la première fois depuis leur
retour au pouvoir en août 2021, les
talibans ont procédé à l'exécution
d'une homme accusé de meurtre
devant plusieurs centaines de per-
sonnes à Farah (Ouest). Le condam-
né à mort a été tué de trois balles
tirées par le père de sa victime, en
vertu de la loi du talion.

GUINÉE ÉQUATORIALE
Teodoro Obiang
investi pour un
sixième mandat 

L e président de Guinée équato-
riale Teodoro Obiang Nguema

Mbasogo, a prêté serment jeudi
pour un sixième mandat de sept
ans. Il a été réélu avec 94,9% des suf-
frages le 20 novembre, à 80 ans, à la
tête de ce pays d'Afrique centrale.
La cérémonie d'investiture s'est
déroulée à Malabo devant de nom-
breux invités dont ses homologues
du Congo, du Burundi, de Sao
Tome-et-Principe, du Zimbabwe et
de la Centrafrique, ont rapporté les
médias. "Je ne suis pas le président
d'un groupe tribal ou ethnique ou
d'une croyance particulière, j'ai été
élu par tout le peuple de Guinée
équatoriale (...), je suis et serai tou-
jours le président de tous les Equa-
to-guinéens", a-t-il lancé d'une gran-
de tribune en bord de mer, après
son serment devant les juges du Tri-
bunal constitutionnel et les parle-
mentaires de l'Assemblée nationale
et du Sénat, au sein desquels son
parti a remporté la totalité des
sièges lors du scrutin du 20
novembre.

MASSACRE EN RD CONGO 

Au moins 131 civils tués par les rebelles
du M23, selon l'ONU

U ne enquête préliminai-
re de l'ONU accuse la
rébellion du M23

d'avoir exécuté au moins 131
civils et commis viols et
pillages les 29 et 30 novembre
dans deux villages de l'est de
la RDC, en représailles à des
affrontements avec des
groupes armés. 
Les autorités de Kinshasa

avaient évoqué lundi un bilan
d'environ 300 morts dans le
village de Kishishe, dans la
province du Nord-Kivu. L'en-
quête préliminaire de l'ONU,
basée sur des témoignages et
rendue publique jeudi par la
mission des Nations unies en

République démocratique du
Congo (Monusco), concerne
Kishishe et le village voisin de
Bambo. Ces 131 civils (102
hommes, 17 femmes et 12
enfants) ont été tués "au cours
d'actes de représailles contre
les populations civiles". "Les
victimes ont été exécutées
arbitrairement par balles ou à
l'aide d'armes blanches", préci-
se la Monusco dans un com-
muniqué. "Huit personnes ont
par ailleurs été blessées par
balles et 60 autres enlevées. 
Au moins 22 femmes et

cinq filles ont été violées". "Ces
violences ont été commises
dans le cadre d'une campagne

de meurtres, de viols, d'enlève-
ments et de pillages contre ces
deux villages du territoire de
Rutshuru en représailles à des
affrontements entre le M23" et
des miliciens des FDLR (Forces
démocratiques de libération
du Rwanda) et autres groupes
armés, poursuit le communi-
qué. L'enquête a été menée
par le Bureau conjoint des
Nations unies pour les droits
de l'Homme (BCNUDH) et la
Monusco qui ont "interrogé 52
victimes et témoins directs, et
diverses sources" à Rwindi (20
km de Kishishe), où se trouve
une base de la Monusco où
des rescapés ont trouvé refu-

ge. Les enquêteurs n'ont pu se
rendre à Kishishe "en raison
des contraintes de sécurité
dues au fait que (le village) est
contrôlé par le M23 et du
risque élevé de représailles
contre les victimes et les
témoins encore présents", sou-
ligne la Monusco. 
Le 1er décembre, l'armée

congolaise avait accusé le M23
d'avoir massacré au moins 50
civils à Kishishe, un bilan rapi-
dement revu à la hausse par le
gouvernement. Le M23 avait
alors nié avoir commis ce mas-
sacre, reconnaissant seule-
ment la mort de 8 civils tués
par des "balles perdues".

IL RELATIVISE LE RECOURS À L'ARME NUCLÉAIRE

Poutine reconnaît un conflit
"long" en Ukraine
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L’expérience du latéral droit
international, Akim

Zedadka, à Lille semble
tourner court. En effet, selon
des informations rapportées

par la presse spécialisée
française, l’ex-joueur de
Clermont serait en route

pour l’AJ Auxerre.

Arrivé libre de tout contrat à Lille en
provenance de Clermont avec une
solide réputation, Akim Zedadka

nourrissait de grandes ambitions avec le
LOSC. L'un des latéraux droits les plus en
vogue de la Ligue 1 avait choisi alors de
rester dans l'Hexagone plutôt que de se
diriger vers le Séville FC ou la Lazio Rome.

Mais voilà, l'international algérien (une
sélection en juin dernier avec les Fennecs)
n'a pas le temps de jeu qu'il espérait (8
apparitions - 1 but) sous les ordres de
Paulo Fonseca qui lui préfère le jeune
espoir tricolore Bafodé Diakité.

Voulant garder ses chances de jouer
en sélection et de pouvoir jouer plus
régulièrement en Ligue 1, Zedadka
devrait quitter temporairement le Nord
de la France.

Selon les mêmes sources, il devrait
s'engager, dans les prochaines heures, à
l'AJ Auxerre dans le cadre d'un prêt sans
option d'achat. Le défenseur lillois de 27

ans, qui devait passer sa visite médicale
hier matin, arriverait en tant que joker
médical pour commencer sa nouvelle
aventure dès la reprise du championnat
de Ligue 1 française, prévue le 28
décembre en cours, avec au menu des
Auxerrois, la réception de l'AS Monaco.

Écarté du précédent stage de la sélec-
tion nationale, Zedadka espère retrouver
vite les Verts, lui, sur lequel beaucoup
d’espoirs étaient placés pour pallier aux
absences à répétition du latéral droit titu-
laire, Youcef Atal, souvent poursuivi par la

guigne des blessures.
Zedadka, dont le petit frère Karim, qui

évolue à Naples et qui est pressenti pour
rejoindre l’équipe nationale en mars pro-
chain, avait participé à l’avant précédent
regroupement des Verts à Oran. Mais il
n’a pris part à aucune minute du temps
des deux rencontres jouées pour l’occa-
sion par ses camarades contre la Guinée
et le Nigéria, avant qu’il ne soit recalé par
Djamel Belmadi dès le regroupement sui-
vant.

Hakim S.
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APRÈS AVOIR PERDU SA PLACE 
DE TITULAIRE À LILLE

Akim
Zedadka en
route pour
l’AJ Auxerre

A L’APPROCHE DU CHAN

Les Verts risquent de perdre Kendouci
Àl’approche du cham-

pionnat d’Afrique des
nations des joueurs

locaux (CHAN), prévu en Algé-
rie du 13 janvier au 4 février
2023, l’entraîneur national,
Madjid Bougherra, croise les
doigts.

Et pour cause, l’ancien
défenseur central des Verts
craint de voir certains de ses
joueurs changer d’air à l’occa-
sion du mercato d’hiver pour
rejoindre des clubs étrangers.
De telles transactions privent
naturellement les concernés
du rendez-vous continental
dédié exclusivement aux
joueurs activant dans les diffé-
rents championnats locaux
africains.

Bougherra est notamment
inquiet quant à un éventuel
départ de son meneur de jeu,
Ahmed Kendouci, qui n’est
autre que le meilleur buteur
actuel du championnat algé-
rien avec huit réalisations.

En effet, des sources
concordantes laissent
entendre que la vedette de
l’ES Sétif est suivi de très près
par les Glasgow Rangers
(Ecosse). Ce dernier a établi un
premier contact avec l’agent
du natif de Saïda. Cependant,
le mythique club écossais doit

faire face à une forte concur-
rence pour la signature du
milieu de terrain offensif de
l’Aigle noir.

L’international algérien
impressionne du côté du
Stade du 8-Mai-1945, troisiè-
me au classement général de
la Ligue 1 Mobilis, et ‘’Football
Scotland’’ révèle en exclusivité
que les pensionnaires de

l’Ibrox stadium sont fortement
intéressés par sa signature,
bien que les discussions n’en
soient qu’à leurs débuts.

Toutefois, les hommes de
Michael Beale font face à la
concurrence d’un certain
nombre de clubs à travers l’Eu-
rope, avec un club en Croatie
particulièrement désireux de
le recruter.

Il est important de men-
tionner que le joueur de 23
ans serait autorisé par son
club à partir lors du prochain
mercato hivernal, mais les
Rangers veulent faire venir
Kendouci sous forme de prêt
avec une option d’achat qu’ils
activeront en été si le milieu
de terrain fait ses preuves. Par
ailleurs, ce n’est pas ce que
souhaite l’ES Sétif qui préfère
le vendre définitivement s’ils
parviennent à trouver le bon
accord.

En effet, la crise financière
dans laquelle se débat le club
phare des hauts plateaux obli-
gent ses dirigeants à chercher
à tirer un maximum de divi-
dendes financiers d’un éven-
tuel transfert de leur pépite.
L’ESS a déjà fait de même avec
deux autres jeunes talents de
son équipe, en l’occurrence,
Deghmoum, transféré l’été
dernier vers un club égyptien,
et Boussouf, qui a été cédé, il y
a de cela deux saisons, pour
une formation de deuxième
division belge avant qu’il fasse
son come-back en champion-
nat algérien par le biais du CR
Belouizdad qu’il a rejoint au
cours de l’intersaison.

H. S.
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Les travaux de réalisation du
stade de Douéra (Alger) sont

à un stade avancé, a-t-on
constaté lors de la visite
effectuée, jeudi, par le
ministre de l'Habitat, de

l'Urbanisme et de la Ville,
Mohamed Tarek Belaribi, à

ce projet. 

Lors de cette visite, M. Belaribi s'est
félicité de la cadence de réalisa-
tion des travaux du stade de

Douera qui connaissent un taux "très
avancé". M. Belaribi a entamé sa visite
par l'inspection du stade principal, où
les travaux d'isolation des gradins
supérieurs ont été achevés, ainsi que
ceux des gradins inférieurs, selon la
même source. Le ministre a donné des
instructions pour commencer immé-
diatement l'installation des deux
écrans géants et l'installation des
40.000 chaises, et la mise en place du
grillage de clôture du terrain. Concer-
nant la pelouse, le ministre a ordonné
le lancement immédiat de la prépara-
tion de la pose du gazon naturel, ajou-
te le communiqué. M. Belaribi a ins-
pecté également les travaux d'aména-
gement extérieur aux alentours du
stade, où le taux d'avancement des
travaux de géni-civil est de 100%, à
savoir les gradins, les murs porteurs,
des tunnels. Il s'agit d'un tunnel pour
les personnalités VIP d'une longueur
de 45m, ayant nécessité un béton
armé de 2.850 m3, un deuxième tun-
nel consacré à la Protection civile (130
m de longueur), ayant nécessité un
béton armé de 1.235 m3 et un troisiè-
me tunnel consacré à la sortie des élé-
ments de la Protection civile (60 m de
longueur), ayant nécessité 880 m3 de
béton armé, tandis que le 4e tunnel
(115 m de longueur) a nécessité 980
m3 de béton armé. Le ministre a effec-
tué une visite de terrain des travaux
d'aménagement extérieur de l'espace
qui entoure le stade, sachant que les
travaux sont achevés dans la cour
extérieure en face, dont l'espace est
estimé à 33.000m2, décoré avec une

moquette rouge et grise, réalisée avec
un béton manufacturé portant les cou-
leurs du MC Alger avec un logo propre
au club et deux ballons à la droite et à
la gauche du logo. A noter que ces tra-
vaux ont été réalisés par une entrepri-
se algérienne et des jeunes ingénieurs.
S'agissant du taux de réalisation des
terrains d'entrainement, il a atteint
25% pour le gazon synthétique, alors

que les travaux du deuxième stade ont
été lancés et devraient être achevés en
45 jours. Quant aux murs porteurs du
stade, leur taux de réalisation a atteint
92% de 3.400m. M. Belaribi a encoura-
gé le personnel chargé de ce projet et
les a incité à densifier les efforts et
engager l'opération du bitumage des
entrées du stade avant la fin du mois,
selon le communiqué. 

SÉLECTION NATIONALE DE HANDBALL
MESSIEURS 
Deux matchs amicaux
face à la Tunisie 
en janvier 
La sélection algérienne de handball disputera deux

matchs amicaux, le 4 et 6 janvier prochain à Tunis,
face à son homologue tunisienne, en vue du Cham-
pionnat du monde messieurs, prévu du 11 au 29 jan-
vier prochain en Pologne et Suède. La sélection natio-
nale algérienne dirigée par Rabah Gherbi effectue un
stage du 3 au 11 décembre à Oran, avec un effectif de
15 joueurs locaux. Il s'agit du troisième stage du Sept
algérien dans le cadre de ses préparatifs, après un pre-
mier effectué du 15 au 22 octobre et un deuxième du
8 au 14 novembre, en vue du rendez-vous mondial. La
sélection algérienne de handball entamera le 28e
championnat du monde 2023 en affrontant la Serbie
le vendredi 13 janvier à la salle Spodek à Katowice
(Pologne), dans le cadre de la 1re journée du tour pré-
liminaire (Gr.E). Le Sept national enchaînera en défiant
le Qatar, champion d'Asie, le dimanche 15 janvier dans
la même enceinte, avant de conclure le tour prélimi-
naire face à l'Allemagne, le mardi 17 janvier toujours à
la salle Spodek. L'Algérie a validé son billet pour le
Mondial, en battant la Guinée (27-26), en match de
classement pour la 5e place de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2022, qui a vu la consécration de l'Egyp-
te, large vainqueur en finale face au Cap-Vert (35-27).
Pour rappel, l'Afrique sera représentée aux Mondial
2023 par cinq équipes : l'Egypte, le Cap-Vert, le Maroc,
la Tunisie, et l'Algérie. 

Programme des deux matchs amicaux de la Tunisie
face à l'Algérie : 
4 janvier 2023 : Algérie - Tunisie (17h00) 
6 janvier 2023 : Tunisie - Algérie (17h00) .

CYCLISME/ LA TROPICALE AMISSA BONGO
15 équipes dont 
la sélection algérienne
au départ 
Les organisateurs de la Tropicale Amissa Bongo (UCI

2.1) ont levé le voile sur la liste des 15 équipes
sélectionnées pour la 16e édition de l’épreuve qui se
déroulera du 23 au 29 janvier 2023, après deux ans
d’interruption en raison de la pandémie du Covid. Le
plateau sera composé de 5 équipes professionnelles
UCI et de 10 sélections nationales africaines dont l'Al-
gérie, comme le veut la tradition de l’épreuve gabo-
naise depuis sa création en 2006, pour permettre aux
grandes nations du cyclisme africain de se mesurer
aux meilleurs professionnels venus des quatre coins
de la planète. 
La participation sera une nouvelle fois à la hauteur de
l’évènement majeur du cyclisme africain avec des
équipes de haut-niveau habituées aux plus grands
événements du calendrier mondial comme le Tour de
France ou le Tour d’Espagne, estiment les organisa-
teurs. Les coureurs de TotalEnergies seront présents,
fidèles au rendez-vous pour la 14e année consécutive,
alors que les quatre autres équipes professionnelles
découvriront les routes gabonaises : les Belges de Bin-
goal, les Espagnols de Burgos, les Américains de EF
Education (l'équipe développement de la structure
World Tour) et les Turcs de Beykoz avec comme leader
l’Erythréen Natnael Berhane, le premier Africain vain-
queur de la Tropicale en 2014. 
La 16e édition de la Tropicale visitera cinq des neuf
provinces du Gabon, avec un grand départ dans le
Nord du pays, dans le Woleu-Ntem entre Bitam et
Oyem puis vers Mitzic. La Ngounié, le Moyen-Ogooué,
l’Ogooué maritime et l’Estuaire seront également à la
fête durant cette semaine de course. L’arrivée finale à
Libreville promet encore un spectacle dense sur le cir-
cuit initial de la première édition en 2006, devant le
Sénat sur le Boulevard Triomphal. Le parcours 2023
offrira aux différents spécialistes la possibilité de briller
sur tous les terrains, notamment les sprinteurs lors des
arrivées à Port-Gentil et Libreville et les puncheurs à
Lambaréné et Oyem. 
Les 15 équipes engagées :
- Les cinq équipes professionnelles : Total Energies
(France) UCI Pro Team, Bingoal-WB (Belgique) UCI Pro
Team, Burgos-BH (Espagne) UCI Pro Team, Beykoz
TEAM-Turquie UCI Continental, EF Education-Nippo
DT (USA) UCI Continental. 
- Les dix sélections africaines : Algérie, Bénin, Burkina
Faso, Cameroun, Côte d'Ivoire, Erythrée, Gabon,
Maroc, Maurice, Rwanda. 

MONDIAL-2022

Angleterre-France,
des duels à la pelle

L e Maroc vise la pre-
mière demi-finale
mondiale d'une équi-

pe africaine, une mission
manquée de peu par le
Cameroun (1990), le Séné-
gal (2002) et le Ghana
(2010), tous poussés en pro-
longation. . Les pionniers
camerounais Premiers afri-
cains à atteindre ce niveau
au "Mondiale" italien en
1990, les Lions Indomp-
tables ont cru toucher au
dernier carré. Quand Roger
Milla adresse une passe
décisive à Eugène Ekeke
pour mener 2-1 contre l'An-
gleterre (65e), le Cameroun
a un orteil en demi-finale.
Milla, fabuleux joker de 38
ans (4 buts en 1990), avait déjà
obtenu le penalty de l'égalisation
camerounaise, transformé par
Emmanuel Kundé (61e). Les
Anglais avaient mené les pre-
miers grâce à David Platt (25e).
Mais Gary Lineker égalise sur

penalty (83e s.p.), et en marque
encore un dans la prolongation
(105e). Les Camerounais sortent
sur un tour d'honneur pour fêter
une épopée commencée par une
victoire contre l'Argentine (1-0)
au match d'ouverture, certains

avec un maillot blanc
échangé avec les
Anglais. On promet au
football africain des
lendemains qui chan-
tent. . Le Sénégal cru-
cifié au but en or Coup
d'essai coup de
maître, les Lions du
Sénégal atteignent les
quarts de finale dès
leur première partici-
pation en 2002. Eux
aussi sont entrés en
frappant un grand
coup, battant le
tenant du titre et
archi-favori français
dès le match d'ouver-
ture (1-0). Tenant en
échec les Danois (1-1)

puis les Uruguayens (3-3), les
Sénégalais poursuivent leur
route. Ils battent la Suède au but
en or, grâce à un doublé d'Henri
Camara (37e, 104e) dans une
ambiance festive de folie, animée
notamment par El Hadji Diouf.

Leur parcours s'arrête aussi en
quart de finale contre la Turquie
(1-0 but en or), dès le début de la
prolongation: Ilhan Mansiz (94)
envoie la Turquie en demi-finale
dès sa deuxième participation. .
Le Ghana pleure encore Ceux qui
sont passés le plus près du der-
nier carré restent les "Black Stars"
en Afrique du Sud en 2010. Il s'en
est fallu de quelques centimètres,
un penalty dans les derniers ins-
tants de la prolongation qu'Asa-
moah Gyan a fracassé sur le trans-
versale (120e+1). La main volon-
taire de Luis Suarez pour empê-
cher le but de la tête de Dominic
Adiyiah (120e+1) a fait du buteur
uruguayen un "diable" au Ghana.
Mais Gyan, qui avait réussi deux
penalties en poules, contre la Ser-
bie (1-0) et l'Australie (1-1), a
tremblé. Il avait aussi marqué en
1/8 contre les États-Unis (2-1 a.p.),
et il a transformé son tir au but,
mais n'a pas empêché l'élimina-
tion (1-1, 4 t.a.b. à 2), aux portes
de la demi-finale.

L'Afrique s'est arrêtée trois fois en quarts

Devant, au milieu et sur le banc, il y
aura des duels à la pelle durant le
quart de finale du Mondial entre
l'Angleterre de Harry Kane et la
France d'Olivier Giroud, ce soir

(20h00) à al-Khor. 

TCHOUAMÉNI-BELLINGHAM, LA RELÈVE
AU MILIEU 

Après avoir séduit l'Europe avec Dort-
mund, Jude Bellingham a confirmé, à 19 ans,
qu'il pouvait déjà être le milieu relayeur qui
manquait à l'Angleterre avec des prestations
remarquables contre l'Iran, le pays de Galles
ou le Sénégal. Aussi bon à la récupération
qu'au pressing, ou dans les projections vers
l'avant, il sait aussi apporter le danger dans la
surface et le compteur des transferts devrait
encore s'affoler cet été où tous les tops clubs
anglais et européens s'arracheront sa signatu-
re. Le Real Madrid a déjà sorti la planche à
billets l'été dernier pour arracher Aurélien
Tchouaméni, 22 ans, à Monaco contre 80 à
100 millions d'euros, selon les divers bonus
activés. International depuis septembre 2021,
le milieu défensif assume la relève du grand
blessé N'Golo Kanté chez les Bleus, sans pres-
sion et avec la "sobriété" requise, comme il l'a
dit. "Il va s'améliorer encore mais il fait bien ce
qu'il a à faire", a commenté le sélectionneur
adjoint Guy Stéphan. 

GIROUD-KANE, CHASSEURS DE RECORD 
"Il y a des similitudes mais on a quand

même sept ans de différence!", en rigole Oli-
vier Giroud. Le doyen des attaquants français
(36 ans), muet en 2018, a déjà marqué trois
fois au Qatar et s'est accaparé le record natio-
nal avec 52 buts marqués, au soir de sa 117e
sélection en huitième contre la Pologne. Harry
Kane compte le même total, mais le buteur de
Tottenham n'a que 29 ans et 79 sélections. En
cas de nouveau pion, "HurriKane" (surnom
emprunté à "hurricane" qui signifie "oura-
gan") partagerait le record anglais que Wayne
Rooney a atteint à sa 115e sélection. Meilleur
buteur de l'édition 2018, Kane n'a ouvert son
compteur qu'en huitième contre le Sénégal.
Mais il a toutefois délivré trois passes déci-
sives, dans son style si particulier d'avant-
centre/meneur de jeu où sa résistance dans
les duels et sa qualité de passe font merveille.
"C'est un joueur qui peut avoir un profil com-
parable au mien: grand, puissant, un bon jeu

de tête et très bon en point de fixation", a rele-
vé Giroud. Habitué à décrocher, "il reste un
buteur mais sait aussi mettre en valeur ses
partenaires; c'est un atout qu'il faudra sur-
veiller". 

MBAPPÉ-WALKER, FLÈCHES TENDUES
Défenseur le plus rapide chez les Anglais,

Kyle Walker aura la lourde tâche d'essayer de
museler Kylian Mbappé, désigné danger
public numéro un par toute l'Angleterre, mais
contre qui il a déjà fait des prestations très
solides en Ligue des champions. "Je com-
prends évidemment qu'on se focalise (sur ce
duel) et je sais ce que j'ai à faire, c'est l'arrêter.
Mais c'est plus facile à dire qu'à faire", a répon-
du mercredi le défenseur de Manchester City.
Mbappé est certes "un joueur fantastique et
en grande forme", mais "je ne me sous-estime
pas" et il n'est pas question de lui "dérouler le
tapis rouge", a lancé l'intéressé, de retour sur
les terrains depuis deux matches seulement
après deux mois sans jouer en raison d'une
blessure aux adducteurs. Le jeune champion
du monde français est l'actuel meilleur buteur
du tournoi avec cinq réalisations en quatre
rencontres. 

DESCHAMPS-SOUTHGATE, LONGÉVITÉ ET
JEUNESSE 

Arrivé sur la pointe des pieds, après trois
années sur le banc des Espoirs, Gareth South-
gate a progressivement régénéré une sélec-
tion anglaise à la dérive il y a six ans en faisant
un gros travail de promotion des jeunes
joueurs. La défiance d'une partie du public, à
cause d'une supposée frilosité tactique, ne
s'est jamais démentie malgré une demi-finale
au Mondial-2018 et une finale à l'Euro en
2021. Mais Southgate s'appuie désormais sur
un effectif étoffé qui lui permet d'avoir sur le
banc des joueurs comme Kieran Trippier, Kal-
vin Phillips, Jack Grealish, Marcus Rashford ou
Mason Mount. La profondeur de l'effectif tri-
colore, touché par une cascade de blessés et
fortement rajeuni, apparaît moins évidente.
Mais Didier Deschamps, en poste depuis dix
ans, a su réinventer sa défense et son milieu
pour installer quatre joueurs offensifs (Griez-
mann, Dembélé, Mbappé, Giroud), une rareté
chez lui. La recette fonctionne jusqu'à présent
pour le patron des Bleus, dont l'actuel contrat
s'achève après le tournoi. Une victoire samedi
lui vaudrait une offre de prolongation à coup
sûr.

Les Français 
Koundé

et Tchouméni sous
la menace d'une sus-

pension 
Les joueurs de la sélection française de

football, Koundé et Aurélien Tchoua-
méni seront sous la menace d'une sus-
pension (cumul de cartons jaunes) pour
éventuelle demi-finale, lorsqu'ils affron-
teront avec leur sélection, l'Angleterre,
samedi, pour le compte des quarts de
finale de la Coupe du Monde (Qatar-
2022). Le défenseur du FC Barcelone a
reçu un carton jaune contre le Danemark
(2-1) lors de la phase de groupes, tandis
que le milieu du Real Madrid a été averti
contre la Pologne (3-1) en huitième de
finale. Selon le règlement de la Fifa, un
nouveau carton jaune les priverait d'une
éventuelle demi-finale, si la France se
qualifie. Jules Koundé et Aurélien
Tchouaméni ne doivent pas "jouer avec
le frein à main", a insisté vendredi le
sélectionneur Didier Deschamps. Les
autres Bleus qui recevront un carton
jaune samedi seront en revanche épar-
gnés pour la suite de la compétition, car
la Fifa procédera à une remise à zéro
avant les demi-finales. Par ailleurs, aucun
joueur de l'Angleterre n'est sous la
menace d'une suspension.

Luis Enrique, 6e

sélectionneur à
quitter son poste
depuis le début du

tournoi 
L e technicien espagnol Luis Enrique,

est devenu le sixième sélectionneur à
quitter son poste depuis le début de la
Coupe du monde 2022 qui se déroule au
Qatar (20 novembre-18 décembre). L'an-
cien joueur du Barça et le Real Madrid a
été démis de ses fonctions jeudi, deux
jours après l'élimination de la "Roja",
mardi soir en 1/8es de finale du Mondial
face au Maroc (0-0, aux t.a.b : 0-3). Il a été
remplacé dans la foulée par le sélection-
neur de l'équipe olympique Luis de la
Fuente. Avant lui, le sélectionneur de la
Belgique, l'espagnol Roberto Martinez a
lui préféré prendre les devants après l'éli-
mination des "Diables rouges" en phase
de poules. 

Dans la foulée du match nul face à la
Croatie (0-0), Martinez a annoncé qu'il
s'agissait de son dernier match sur le
banc de la Belgique. Son contrat expire
en effet le 31 décembre et ne sera pas
renouvelé. Même situation pour le sélec-
tionneur argentin du Mexique Gerardo
Martino, également éliminé en poules,
qui a indiqué "assumer la responsabilité"
en assurant que son contrat s'était "ter-
miné quand l'arbitre a sifflé la fin". De
son côté , le coach portugais de la Corée
du Sud Paulo Bento s'était positionné
avant la compétition. A la tête de la
Corée du Sud, il a démissionné juste
après l'élimination face au Brésil (4-1) en
1/8es de finale. Une décision qu'il avait
pris en septembre pour se "reposer
avant de voir ce qu'il se passera ensuite".
Tout comme Adda Otto, désormais ex-
sélectionneur du Ghana, qui avait égale-
ment prévu de quitter son poste. "Notre
accord aurait pris fin même si nous
avions été champions du monde", a-t-il
assuré pour se justifier. Enfin, le coach
portugais de l'Iran Carlos Queiroz avait
annoncé son départ, juste après la défai-
te concédée face aux Etats-Unis (1-0),
lors de la 3e et dernière journée de la
phase de poules, synonyme d'élimina-
tion. 
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ASO CHLEF 

L’entraîneur Lyamine
Bougherara jette l’éponge 
L'entraîneur Lyamine Bougherara a décidé de quitter ses fonctions aux com-

mandes techniques de l'ASO Chlef après la défaite essuyée sur le terrain du
CS Constantine (3-0), mercredi, pour le compte de la 13e journée du cham-

pionnat de Ligue 1 de football, a-t-on appris jeudi de la direction du club chélifien.
La même source a fait savoir que l’ancien portier international, qui a rejoint l’ASO
durant l’intersaison, a informé les dirigeants du club de sa décision de quitter les
rênes techniques des Rouge et Blanc à l’issue de la partie. L’ASO, qui reçoit ses
adversaires cette saison au stade Tahar-Zoughari de Relizane en raison de la ferme-
ture prolongée de son stade Mohamed-Boumezrag pour des travaux de réhabili-
tation, n’a plus gagné depuis quatre rencontres. Les "Rouge et Blanc" occupent
d’ailleurs la 13e place, avec 14 points obtenus de 3 victoires, contre 5 nuls et 5
défaites. Ils devancent de deux unités seulement le premier potentiel relégable, le
Paradou AC qui compte un match en moins. 

STADE DE DOUÉRA 

Les travaux de réalisation
avancent à grands pas 

LIGUE 1 

L’USM Khenchela sanctionnée 
d'un match à huis clos 

L'USM Khenchela a
écopé d'un match à
huis clos et 200.000

DA d'amende pour utilisa-
tion et jets de fumigènes sur
le terrain (3e infraction) lors
du match nul (1-1) face au
NC Magra  pour le compte
de la 13e journée du cham-
pionnat de Ligue 1, a indi-
qué jeudi la Ligue de foot-
ball professionnel (LFP). La
commission de discipline
de la LFP, réunie jeudi, a
infligé par ailleurs un match
de suspension ferme (inter-
diction du terrain et de ves-
tiaire) aux entraineurs en
chef  Madoui Kheireddine
(CS Constantine) et Faouzi
Benzarti (MC Alger) pour
contestation de décision.
Les deux techniciens
devront en outre, payer
chacun une amende de

30.000 DA. D'autre part, le
joueur de l'ES Sétif Aouissi
Youcef Taki Eddine, exclu
pour voie de fait envers
adversaire, lors du match
perdu face au MC El Bayadh
(2-0) a été sanctionné de
trois (03) matchs de suspen-
sion dont un (01) match
avec sursis plus 30.000 DA
d’amende . Plusieurs
joueurs dont trois du CR
Belouizdad ont écopé d'un
match de suspension et
30.000 DA d'amende pour
contestation de décision:
Bouchar Sofiane (CRB),Bou-
ras Akram (CRB), Draoui
Zakaria(C RB), Boukerrit
Faris Ben Abdelhamid (CSC),
Brahmi Salim (RCA) et Litim
Oussama (MCA). La com-
mission de discipline a sanc-
tionné financièrement
quatre clubs pour absence

d'entraîneur en chef sur la
main courante, il s'agit de
l'ES Sétif, la JS Kabylie le RC
Arba et la JS Saoura. Ils
devront s'acquitter d'une
amende oscillant entre
200.000 et 300.000 DA.
D'autre clubs ont été sanc-
tionnés pour diverses rai-
sons. Ainsi, l'USM Alger a
écopé d'une mise en garde
et 100.000 DA pour utilisa-
tion et jets de fumigènes sur
les tribunes (1re infraction).
Le CRB a écopé de deux
amendes, 40.000 DA pour
conduite incorrecte de
l'équipe et 60.000 DA pour
utilisation de fumigènes
dans les tribunes. Le CSC est
condamné à payer 30.000
DA d'amende pour utilisa-
tion de fumigènes dans les
tribunes et  50.000 DA suite
au refus des réserves  sur la

participation formulée
contre le joueur Aguieb
Juba (ASO). Le MC El Bayadh
est sanctionné de 60.000
DA pour utilisation de fumi-
gènes dans les tribunes,
alors que le RC Arbaa a
écopé d'une mise en garde
et d'une amende de
100.000 DA pour utilisation
et jets de fumigènes sur le
terrain. La JS Saoura est
sanctionnée de 40.000 DA
d'amende pour  conduite
incorrecte de l'équipe, tan-
dis que le MC Oran a écopé
de 30.000 DA pour utilisa-
tion d'engins pyrotech-
niques dans les tribunes
Enfin, le MC Alger est
condamné à 100.000 DA
d'amende en plus d'une
mise en garde pour utilisa-
tion et jets de fumigènes sur
le terrain (1ère infraction).
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SKIKDA. DRE
Procédures
réglementaires 
pour la vente d'eau
potable par citernes 
La Direction des ressources en eau (DRE)

de la wilaya de Skikda, a pris des
mesures visant à réglementer la distribu-
tion et la vente de l'eau potable par
camions citernes, permettant aux commer-
çants activant dans ce domaine d'obtenir
une autorisation auprès des autorités
concernées, a indiqué jeudi, un communi-
qué des services de cette direction. La DRE
de Skikda a appelé, selon le même docu-
ment, les propriétaires des citernes de dis-
tribution de l'eau de forages et des sources
d'eau, pour se rapprocher de ses services
afin qu'ils puissent pratiquer cette activité,
conformément aux lois en vigueur. Les per-
sonnes désireuses exercer cette activité
bénéficieront, a souligné la même source,
de conseils d’orientation autour des
méthodes d’octroi des autorisations, par
l’organisation des rencontres à travers le
siège de la direction, les subdivisions de dif-
férentes daïras, des bureaux d'hygiène et
de santé publique des assemblées popu-
laires communales (APC). Selon le même
communiqué, il a été procédé au prolonge-
ment de la date de dépôt des demandes
jusqu'au 4 janvier prochain, comme dernier
délai . Chaque propriétaire de camion, ne
possédant pas une autorisation après cette
date, ne pourra pas exercer cette activité et
pourra également faire l'objet de sanctions,
entre autres à la mise en fourrière des
moyens de transport, et des poursuites
judiciaires, ajoute le communiqué, qui pré-
cise également que les services de la direc-
tion des ressources en eau "œuvrent pour
l’organisation de cette activité dans le but
de sauvegarder la santé publique". D’autre
part, une vaste opération portant prélève-
ment des échantillons d'eau à travers l’en-
semble des points de collecte de cette res-
source vitale , sera lancée par les services
locaux de ce secteur afin que tous les
forages et les sources d’eau soient soumis à
des analyses bactériologiques et physico-
chimiques, a-t-on signalé de même source. 

TIZI-OUZOU. 
CHU NEDIR-MOHAMED 
60 interventions
chirurgicales 
pour les malades 
de Tamanrasset 
en une semaine 
Un total de 659 consultations médicales

et 60 interventions chirurgicales ont
été réalisées en une semaine au profit de
malades à Tamanrasset par des médecins
spécialistes du Centre hospitalo-universitai-
re Nedir-Mohamed de Tizi-Ouzou, a-t-on
appris jeudi auprès de cet établissement
hospitalier. Ces actes médicaux ont été
effectués par une délégation médicale
composée de praticiens de cinq spécialités,
durant la période allant du 23 au 29
novembre écoulé, dans le cadre du jumela-
ge entre le CHU de Tizi-Ouzou et l’hôpital
de Tamanrasset, a-t-on ajouté. Sur ces 659
consultations médicales et 60 interven-
tions, l'équipe de chirurgie viscérale a assu-
ré 141 consultations et 39 opérations alors
que celle de chirurgie infantile a effectué 70
consultations et 10 interventions chirurgi-
cales, précise-t-on. Pour leur part, les prati-
ciens spécialistes en dermatologie ont
effectué 311 consultations, tandis que le
groupe de la spécialité ORL a assuré 80
consultations, et 11 interventions. Dans la
spécialité anesthésie-réanimation, 57
consultations ont été assurées, selon le
même bila n. Le CHU de Tizi-Ouzou annon-
ce, par ailleurs, que dans le cadre du soutien
aux établissements publics hospitaliers du
Sud du pays, une autre mission médicale
est projetée par la direction de l’établisse-
ment pour la fin de l’année en cours. 

La Société chargée de
l’exploitation et de la

maintenance du tramway
d’Alger (SETRAM) a repris
le plan de recrutement et
de formation en prévision

du lancement de
l’exploitation commerciale
du tramway de la ville de

Mostaganem, a-t-on
appris, jeudi, auprès des

services de la Wilaya. 

La société SETRAM a repris
la semaine dernière, son
plan de recrutement qui

concernera 483 postes d’em-
ploi, indique un communiqué
de la cellule d’information et
de communication de la
wilaya. Parallèlement, la socié-
té initiera, lors de cette étape
de quatre mois, un program-

me de formation du nouveau
personnel nécessaire pour
l’entrée en exploitation du
tramway de Mostaganem,
ajoute le communiqué. Dans
ce cadre, le wali de Mostaga-
nem, Aïssa Boulahia a tenu
une réunion avec le P-dg de la

SETRAM pour s’enquérir des
différents obstacles entravant
le lancement de l'exploitation
du projet dans les meilleurs
délais. Parallèlement au recru-
tement et à la formation, la
SETRAM achèvera les essais de
l'ensemble des 22 wagons du

tramway arrivés à Mostaga-
nem, le long des deux lignes
qui seront exploitées, d'une
longueur de 14,5 km, selon la
même source. Au cours de la
même période, les essais tech-
niques des différents systèmes
de tramway seront achevés. Le
dossier relatif à la sécurité
d'utilisation de ce moyen de
transport urbain moderne sera
élaboré en vue d'obtenir une
licence d'exploitation com-
merciale. Le projet du tramway
de Mostaganem, d'un coût
total de 26,5 milliards DA a
accusé un retard de réalisation
en raison du retrait de la socié-
té espagnole réalisatrice, ce
qui a entraîné la résiliation de
son contrat et la cession du
reste du projet au groupe
public national "COSIDER",
avec ses deux filiales des tra-
vaux publics et des ouvrages
d’art, rappelle-t-on. 

MOSTAGANEM. EN PRÉVISION DU LANCEMENT COMMERCIAL DU TRAMWAY

Reprise du plan de recrutement 
et de formation 
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La 12ème édition du Salon national de
l’innovation a été ouverte mercredi à
l’université Abbas-Laghrour de Khen-

chela avec la présentation de 75 projets
innovants, en compétition pour le prix de la
meilleure invention. Ces projets sont pré-
sentés par 110 inventeurs de 58 wilayas qui
concourent pour le prix de la meilleure
invention organisé chaque année par l'Ins-

titut national algérien de la propriété indus-
trielle (INAPI) à l’occasion de la journée
nationale de l’innovation (7 décembre) et
encadré par un jury d’experts. Placé sous le
thème de "l’université et l’industrie, de l’es-
pace de recherche au climat des affaires", le
salon a été ouvert par le wali de Khenchela
Youcef Mehiout, accompagné du directeur
du bureau extérieur de l’Organisation mon-
diale de la propriété intellectuelle, le mauri-
tanien Mohamed Salek Ahmed Athmane,
du directeur de l’INAPI, Abdelhafid Belmeh-
di, et des représentants des ministères de
l’Industrie et de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique. Le salon de
deux jours placé sous l’égide des deux
ministres de l’Industrie et de l’Enseigne-
ment Supérieur et de la Recherche Scienti-
fique présente diverses innovations dans
les secteurs des technologies de l’informa-
tion et de la communication, des énergies
renouvelables, de l’agriculture, de l’hydrau-
lique et des industries de transformation.
La première journée de la manifestation a
donné lieu à la signature d’accords de
coopération et de partenariat entre l’INAPI,
l’école nationale supérieure des forêts,
l’université Abbas-Laghrour et le centre de
recherche scientifique et technique sur les

zones arides de Biskra ainsi qu’entre l’école
nationale supérieure des forêts et la pépi-
nière des entreprises de Khenchela. Un
stage de formation de deux jours a été
ouvert en marge du salon à l’auditorium du
pôle universitaire Abdelhak-Rafik-Brarhi au
profit des responsables des centres d’appui
à la technologie et à l’innovation des uni-
versités et des centres universitaires du
pays. Le directeur de l’INAPI a affirmé que
ce salon constitue "une opportunité pour
faire connaitre les projets innovants à
l’échelle nationale, se rapprocher des
inventeurs et expliquer les programmes au
travers desquels l’INAPI envisage de contri-
buer au développement des diverses
wilayas du pays". L’INAPI organisera égale-
ment en marge du salon un atelier tech-
nique au profit des inventeurs en vue de
leur expliquer les modalités de protection
de la propriété intellectuelle de leurs pro-
jets via le portail numérique de l’institut.
L’objectif du salon est de mettre en valeur
l’importance de l’innovation pour le déve-
loppement industriel et la nécessaire pro-
tection de la propriété intellectuelle par des
brevets et d’œuvrer à créer une relation
solide entre les inventeurs et les industriels,
selon les organisateurs.

Plus de 40 femmes
défavorisées de la
wilaya d’El-Oued ont

bénéficié cette semaine de
consultations médicales
spécialisées en gynécolo-
gie-obstétrique dans le
cadre du jumelage entre
l’établissement hospitalier
spécialisé (EHS) mère-
enfant Bachir-Bennacer
d’El-Oued et le centre hos-
pitalo-universitaire (CHU-
Ibn-Rochd d’Annaba), ont
indiqué mercredi des res-
ponsables de l’EHS d’El-
Oued. Ces consultations
médicales ciblent notam-
ment des patientes présen-
tant des complications

durant la période de gros-
sesse, liées aux fibromes
utérins, le prolapsus utérin
et d'autres patientes
atteintes du cancer de l’uté-
rus et autres qui ont subi
une mastectomie, a-t-on
expliqué. Encadrées, trois
jours durant, par un corps
médical spécialisé, d’anes-
thésistes et d’autres para-
médicaux, sous la supervi-
sion du Pr. Wafa Guellati,
spécialiste et chef de servi-
ce de gynéco-obstétrique
au CHU d’Annaba, ces
consultations, effectuées
par endoscopie, ont déter-
miné des sujets éligibles à
des interventions chirurgi-

cales. Le programme de
cette action prévoit, en
marge des consultations,
une session de formation
ayant trait au thème "Gyné-
cologie-obstétrique" au
profit des praticiens géné-
ralistes et des sages-
femmes de la maternité
relevant de "l’EHS-Bachir
Benacer" pour la prise en
charge médicale des
malades. L’EHS-Bachir
Benacer a arrêté un pro-
gramme annuel (2022) pré-
voyant l’organisation de
plus d’une vingtaine d’opé-
rations de jumelage médi-
cal avec plusieurs structures
hospitalières du pays. 

CONSTANTINE. DÉDIÉES AUX
ARTISANS
Création de 3 mini-
zones d’activités 
La wilaya de Constantine a bénéficié

d’un programme pour la création de
trois (3) mini- zones d’activités dédiées
aux artisans, a-t-on appris mercredi du
directeur de l’administration locale DAL.
L’opération a nécessité un investissement
de 250 millions DA, a déclaré M. Youcef
Zougari à l’APS, mettant l’accent sur l’im-
portance de l’initiative dans la promotion
de l’activité artisanale considérée comme
un des leviers du développement local.
Les mini -zones d’activités consacrées aux
artisans sont implantées à la ville de
Constantine, à Ain Abid et dans la com-
mune de Benbadis, a fait savoir le même
responsable qui a précisé que la réalisa-
tion prendra en considération les spécifi-
cités de cette activité nécessitant des
espaces d’exposition entre autres. Les tra-
vaux d’aménagement seront lancés
"incessamment" à Ain Abid et à Benbadis,
a assuré le DAL, affirmant que toutes les
procédures d’usage relatives au lance-
ment des travaux ont été finalisées et ne
reste que l’étape de délivrance des ordres
de service ODS pour permettre aux entre-
prises désignées de lancer les chantiers.
S’agissant de la mini-zone d’activité
devant être réalisé à la ville de Constanti-
ne, M. Zougari a indiqué que l’opération
est dans la phase de choix de terrain, car
la première assiette retenue pour abriter
la structure est située sur une zone de
glissement de terrain. Selon la même
source, la direction de l’urbanisme de l’ar-
chitecture et de la construction DUAC,
s’attèle actuellement à choisir un autre
terrain pour permettre la concrétisation
de l’opération dans les meilleurs délais
possible.

KHENCHELA. SALON NATIONAL DE L’INNOVATION

75 projets innovants en lice pour le prix 
de la meilleure invention

EL-OUED. SANTÉ
Des consultations médicales
spécialisées pour des femmes

défavorisées
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BATNA. RÉSEAU D’ÉLECTRICITÉ
Lancement 
des travaux 
de raccordement 
de 4 villages 
à Azil Abdelkader
Les travaux de raccordement au

réseau d’électricité de quatre (4) vil-
lages totalisant 600 foyers dans la com-
mune d’Azil Abdelkader, distante de 133
km de la ville de Batna, ont été lancés
mercredi par les autorités locales. Les
villages concernées sont Guernini,
Ouled Mira, Ouled Mbarek et Ouled Der-
radji, selon les explications fournies au
wali de Batna Mohamed Benmalek à
l’occasion du lancement des travaux ins-
crits dans le cadre de la commémora-
tion du 63ème anniversaire de la mort
du chahid Azil Abdelkader. Le projet qui
a fait l’objet d’une autorisation excep-
tionnelle de rattrapage du déficit relevé
dans cette région située à 5 km de la
wilaya de M’sila mobilisera 500 millions
DA (soit plus de 1 million DA le branche-
ment) du programme de rattrapage
pour les zones d’ombre, a précisé le
directeur de wilaya de l’énergie et des
mines, Abdelhamid Maafa. La même
source a précisé que le raccordement de
ces mêmes localités au réseau de gaz
naturel sera "prochainement" lancé au
terme des procédures engagées. La
commémoration de l’anniversaire de la
mort du chahid Azil Abdelkader sur-
nommé El-Bariki a été également mar-
quée par l’inauguration d’un bureau de
poste au chef -lieu de cette commune
après l’exécution de travaux de réhabili-
tation et de restauration. Auparavant, la
veuve du chahid Azil Abdelkader et des
membres de sa famille ont été honorés
à la bibliothèque de la commune après
une cérémonie de recueillement à sa
mémoire et à celle de tous les martyrs. 

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ.
RESSOURCES HYDRIQUES
Projet 
de réhabilitation 
des réseaux 
de distribution
d’eau potable 
Un projet portant réhabilitation des

réseaux de distribution d’eau
potable au chef- lieu de la  wilaya de
Bordj Bou Arreridj sera lancé prochaine-
ment par la direction locale des res-
sources en eau, a-t-on appris mercredi
du directeur local de ce secteur. Ce pro-
jet, nécessitant une enveloppe financiè-
re estimée à 700 millions DA , porte sur
le réaménagement des réseaux d’eau
potable répartis sur les sites d’habitation
de la ville de Bordj Bou Arreridj notam-
ment à travers les "points noirs", a préci-
sé à l’APS Mourad Benhouriya. L’opéra-
tion concerne aussi le réseau d’alimen-
tation en cette ressource vitale à partir
des réservoirs d’eau implantés sur les
hauteurs de la région de Boumerkad, a-
t-il déclaré. Le même responsable a sou-
ligné que la priorité dans ce projet sera
accordée au renouvellement des
réseaux d’approvisionnement en eau
potable de certaines cités classées
comme "points noirs" à l’instar des cités
5 juillet, 250 logements de la zone Nord
de la ville et 1008 logements en plus
d’autres anciens groupements d’habita-
tion où des fuites d’eau ont été r ecen-
sées. La concrétisation de ce projet vise
à assurer une meilleure prise en charge
des préoccupations des citoyens en la
matière, à travers l’amélioration de l’ap-
provisionnement, la réduction des taux
de perte d'eau qui a dépassé 40 %, tout
en contribuant à mettre fin au problème
des perturbations de la distribution de
l'eau, dans les vieux quartiers de la ville,
en particulier, a-t-on ajouté. 

BÉJAÏA. FÊTE DE LA FIGUE SÈCHE DE BÉNI-MAOUCHE 

Forte affluence à l'ouverture
Une forte affluence de visiteurs
a marqué, jeudi, l'ouverture,
dans une ambiance pour le

moins festive, de la 21e
édition de la fête de la figue

sèche de Béni-Maouche, à 75
km au sud-ouest de Bejaia, a-t-

on constaté.

Organisée par l'association des pro-
ducteurs de la figue de Béni-
Maouche et abritée par le complexe

sportif de proximité de la ville, la manifes-
tation est animée par 70 exposants, dont la
majorité sont des producteurs de figues
sèches. L’événement a drainé dès son
ouverture, une grande foule, composée
essentiellement des férus de ce fruit, venus
rafler en premier les meilleurs spécimens
qui, cette année, s’offrent dans un éventail
fortement réduit en raison de la sécheresse
et de la baisse conséquente de la produc-
tion, a-t-on appris des organisateurs. Sur
l’ensemble des variétés existantes, seules
celles appelées "Azendjer" et "Thaberkent",
deux variétés de couleur noire, y sont
exposées avec profusion, ayant échappé
toutes deux à la vague de chaleur interve-
nue en juin dernier. 

Le fruit a été impacté dans son aspect
qualitatif, ne se présentant que dans une
forme dure, fortemen t asséchée, et surtout
chétive, a-t-on constaté. Dès l’ouverture,
les connaisseurs et amateurs ont afflué vers
les bons stands pour faire leurs emplettes,
optant pour les étals des exposants venus
des localités de l'Est dont Bouandès et
Bousselem, plus chanceux dans leurs
récoltes et moins accablés par le climat et
les incendies, dont la survenue a causé des
dégâts importants dans les vergers de la
vallée de la Soummam. La rareté du pro-

duit a ostensiblement déteint sur les prix,
le fruit, en fonction de la qualité, s’étant
négocié entre 1.500 DA et 2.300 DA le Kilo
au grand dam des consommateurs, visible-
ment mécontents. 

Il faut dire que pour la majorité des
habitants de la région, malgré les effets de
la sécheresse que d’aucuns ont enduré
pleinement, l’envol des prix ne se justifie

pas au regard du potentiel de la wilaya,
premier bassin figuicole national, selon les
chiffres communiquées par la direction
locales des services agricoles. 

Le verger de Bejaia s'étendant sur 8.781
ha dont 8.445 ha productifs totalisant
764.179 figuiers. La production de l’actuel-
le saison n’a pas dépassé 10.000 quintaux
de figues contre 25.200 quintaux en 2021.
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Le projet de l’hôpital de
60 lits de la commune
de Hammam Debagh,

dans la wilaya de Guelma,
sera réceptionné "au cours
du premier semestre de l’an-
née 2023", a indiqué mercre-
di, le directeur des équipe-
ments publics, en marge
d’une visite effectuée par la
wali, sur le site du chantier.
Selon les explications qu'il a
présentées devant la wali de
Guelma, Mme Hourya
Aggoune, la réception de
l’hôpital de Hammam
Debagh avec toutes ses
dépendances, aura lieu
"avant le mois de juin de
l’année prochaine 2023", et
permettra de renforcer les
structures sanitaires locales,
précisant que "le taux de
réalisation est actuellement
de 80 % , le gros œuvre

étant achevé, il ne reste que
la peinture et le carrelage".
Les travaux ont été lancés au
mois de mai 2020, pour être
achevés dans un délai initial
de 24 mois, mais un retard a
été enregistré en raison des
transformations dans le plan
initial destinées à adapter le
projet aux normes requises,
en particulier pour le
pavillon chirurgie, a souli-
gné la même source, préci-
sant que la direction de la
santé a veillé à respecter les
normes, notamment en
matière de distances des
voies empruntées par les
patients, le personnel médi-
cal et les visiteurs, a expliqué
le même responsable. La
wali a exhorté les respon-
sables en charge du projet à
hâter la livraison de l’hôpital
sur lequel comptent les

acteurs locaux du secteur de
la santé pour répondre aux
attentes de la population de
Hammam Debagh et égale-
ment celle des communes
voisines. 

La wali a instruit en outre
les responsables de la direc-
tion de la santé en vue
d’équiper l’hôpital immédia-
tement après sa réception.
L’hôpital "60 lits" de Ham-
mam Debagh prévoit plu-
sieurs services et dépen-
dances qui lui permettront
de dispenser des soins
répondant aux besoins des
malades, notamment en
matière de consultations,
urgences médicales, chirur-
gie, gynécologie et obsté-
trique, pédiatrie, don du
sang, laboratoires et ana-
lyses, selon fiche technique
du projet.

GUELMA. SANTÉ

Réception de l’hôpital 
de Hammam Debagh courant
"premier semestre 2023" 

MÉDÉA. COLLECTIVITÉS
Deux projets à caractère social
financés par le groupe Sonatrach

BÉCHAR. PLAINE AGRICOLE
D'ABADLA 
Rénovation de
plus de 80 % du
réseau d'irrigation
Plus de 80 % du réseau d’irrigation de la

plaine agricole d’Abadla (sud de
Béchar) a été rénové par l’Office national
de l'irrigation et du drainage (ONID), a-t-
on appris mercredi de la direction de l'Hy-
draulique de la wilaya. "Cette opération
qui a nécessité une enveloppe de plus
d’un (1) milliard DA dégagée au titre du
Programme sectoriel de développement
(PSD), a permis la rénovation des infra-
structures et équipements hydrauliques
d’un réseau d’irrigation de plus de 60.000
mètres-linéaires afin de satisfaire les
besoins en eaux d’irrigation d’une superfi-
cie de 4.600 ha sur les 5.400 ha que
compte cette plaine agricole", a indiqué le
directeur du secteur, Allal Khedim. La
rénovation obéit à des objectifs notam-
ment d’amélioration des rendements de
la plaine agricole d'Abadla et surtout une
meilleure gestion des ressources
hydriques destinées à l’irrigation, éma-
nant du barrage limitrophe de Djorf Ettor-
ba, a expliqué le même responsable. La
superficie de 4.600 ha  touchée par ces
travaux de rénovation du réseau d’irriga-
tion comprend  45 exploitations agricoles
totalisan t plus de 1.500 agriculteurs, en
attendant l’inscription d’une autre opéra-
tion pour la poursuite des travaux simi-
laires à travers les 800 ha restants, a préci-
sé le même responsable. Parmi les propo-
sitions de projets dans ce domaine figure
aussi, la réalisation d’une canalisation de
120 km de longueur pour le transfert des
eaux traitées et épurées à partir de la sta-
tion de traitement et épuration des eaux
usées (STEP) de Bechar, vers la plaine agri-
cole, a-t-il conclu. 

Le groupe pétrolier Sonatrach est conve-
nu de financer deux projets couvrant
les domaines de l’action sociale et l’as-

sainissement, au profit des habitants des
zones d’ombre de deux communes de la
wilaya de Médéa, à la faveur du programme
d’investissement social initié par ce groupe,
a-t-on appris, jeudi, auprès des services de la
wilaya. Le premier projet concerne la réhabi-
litation de l’école pour enfants sourds-muets
de la commune de Beni-Slimane affectée, en
Mai 2021, par les inondations qui ont touché
cette localité. L'autre financement est desti-
né au projet de réalisation d’un réseau d’as-
sainissement au niveau des zones éparses de

la commune de Bouchrahil, a-t-on précisé.
Ce financement solidaire interviendra après
la signature, jeudi, au siège de la wilaya,
d’une convention entre la direction générale
de la Sonatrach, représentée par le conseiller
du directeur général de cette société M.
Boualem Ouadjhani, et les présidents des
assemblées populaires communales de
Beni-Slimane et Bouchrahil. M. Ouadjhani a
révélé, en marge de cette cérémonie, que le
programme d’investissement social mi s en
œuvre par le groupe pétrolier Sonatrach pré-
voit le financement de pas moins de 121
projets à caractères social, répartis à travers
37 wilayas du pays.
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11e FICA 

Le cinéma féminin et la condition
sociale de la femme en question 
Le cinéma réalisé par des
femmes qui traitent de la

condition féminine dans les
pays arabes et d'Afrique a
été débattu jeudi à Alger à
travers des regards croisés
de cinéastes algériennes et
étrangères qui ont partagé

leurs expériences
individuelles dans le 7e art. 

A ccueillie à l'Auditorium du Palais
de la culture dans le cadre du 11e
Festival international du cinéma

d'Alger, dédié au film engagé (Fica, 2-10
décembre), la rencontre a permis d'ex-
poser des expériences individuelles dans
le cinéma dédié au combat des femmes
et à la condition féminine dans les pays
du continent notamment. Prenant la
parole, la cinéaste burkinabée Kady
Taroré, qui a présenté son film "La soeur
de quelqu'un", a expliqué que réaliser un
film sur la condition de la femme dans
son pays était une manière de "se parler
à soi-même", notant que le 7e art consti-
tue une "thérapie" pour les femmes vic-
times de violences. 
Pour sa part, Ludmila Akkache, a sou-

ligné que le 7e art constitue un moyen
pour dénoncer les violences à l'égard
des femmes, présentant à ce titre son
court métrage "Usure", réalisé dans le
cadre d'un atelier, et qui se focalise sur
l'accompagnement des femmes vic-
times de violences à travers un portrait
de 22mn d'une militante féministe. La

réalisatrice Myriam Kellou, est revenue,
quant à elle, sur son expérience dans le
cinéma à travers son long métrage docu-
mentaire "A Mansourah, tu nous a sépa-
rés", qui a été projeté dans le focus
"Femmes" et qui retrace une quête
mémorielle à la recherche de témoi-
gnages sur des faits déroulées dans un
village en Algérie pendant la colonisa-
tion française. Pour sa part le réalisateur
Bella Attia brise le silence des femmes
victimes de viol dans son court métrage
"Fella" pour dénoncer ce qu'elles subis-
sent en silence, alors que la réalisatrice
palestinienne Dina Amin proposait sont
film" Feuilles de vignes" qui revient sur le
quotidien des Palestiniens et leur résis-

tance de tous les jours, à travers le por-
trait de sa grand-mère, syrienne qui s'est
installée à El Qods occupée, et qui ne
peut plus revoir les siens. Des focus thé-
matiques dédiés aux cinémas de la résis-
tance et de l'environnement sont pro-
grammés en marge de la projection de
films en compétition au 11e Fica qui
rend hommage à la fondation "Shashat"
(Ecrans), une organisation palestinienne
indépendante créée en 2005 pour soute-
nir le cinéma réalisé par les femmes. Le
Festival international du cinéma d'Alger
se poursuit jusqu'au 10 décembre, avec
la projection de 60 films dont 25 en com-
pétition. 

L a pièce de théâtre "Flou-
ka" de l’association "Es-
Sarkha" de Skikda a rem-

porté jeudi soir la "Grappe
d’Or" du Festival national du
théâtre comique de Médéa, au
terme de quatre jours de com-
pétition entre six troupes
sélectionnées pour cette 13e
édition dédiée à la mémoire
du comédien Sirat Boumediè-
ne. "Flouka", écrite par Ahmed
Aggoune, aborde un thème
d’actualité, l'émigration clan-
destine, "pour s’attaquer à El-
Harga sous une forme
comique et à travers une
approche différente des récits
dramatiques et des images
violentes diffusées par les
médias", précise son metteur
en scène, Seiffedine Bouha.
Elle raconte l’histoire d’un
jeune couple qui choisit la voie
de l’émigration clandestine
pour permettre à l’épouse,
Warda, dont le rôle est joué
par la comédienne Sabrina Kri-
chi, de bénéficier d’un traite-
ment médical en mesure de
l’aider à procréer. Une décision
qui sera fatale pour le mari, Ali,
personnage interprété par le
comédien et metteur en scène
Seiffedine Bouha, qui meurt
noyé lors du voyage de retour,

laissant Warda face à son des-
tin. "Tafadhali ya Anissa", une
pièce réalisée par la coopérati-
ve culturelle "El-Aniss" de Setif,
a raflé, pour sa part, les prix de
la meilleure interprétation
masculine qui est revenu au
comédien Billal Kerache, et
celui du meilleur texte qui a
été attribué à Lamri Kaouan,
son metteur en scène. La
pièce, jouée mardi soir et
interprétée par le duo de
comédiens Billal Kerache et
Aya Kherfi, raconte, dans un
style comique, la rencontre
d'une candidate à l’émigration
clandestine et d'un passeur
qui finiront par renoncer, elle,
à son projet de fuite, et lui aux
gains que lui procure cette
activité, pour un projet de
mariage. Le prix de la meilleu-
re scénographie a été décerné
à Nourredine Baatouche pour
la pièce "Mikanizma", alors que
le prix de la meilleure interpré-
tation féminine a été décroché
par la comédienne Nawal
Ouriles pour son rôle dans la
même pièce. Adaptée de
l’œuvre du célèbre homme de
lettres égyptien Tewfik El-
Hakim "Ourid An Aktoul" (je
veux tuer), "Mikanizma" a été
mise en scène par Kada Tati. La

pièce raconte la mésaventure
vécue par un jeune couple qui
vit dans le bonheur, mais dont
la vie sera entièrement cham-
boulée suite à l’intrusion d’une
tierce personne, une voisine
en l’occurrence, qui va tout
mettre en œuvre pour briser le
couple, à coup de ruses, de
mensonges, de menaces et de
chantages. Le jury du festival
natio nal du théâtre comique a
attribué le prix de la meilleure
création musicale pour la
pièce "Dalatina" de l’associa-
tion "Ibdaate Ech-chabab El-
hor" de la ville d’Oran. "Dalati-
na" est un spectacle inspiré du
célèbre film d’animation "les
Daltons", ces quatre frères pri-
sonniers qui tentent de
s’échapper, mais échouent à
chaque tentative. Une satire
qui raconte le quotidien en
prison de quatre frères qui
essaient par tous les moyens
de s’évader pour retrouver le
monde extérieur et devenir à
nouveau libres. 
Contrairement aux Daltons

de la version originale, les per-
sonnages imaginés par Sofia-
ne Ahed parviennent à leurs
fins, mais les conflits qui vont
les opposer, une fois dehors,
leur font regretter la prison...

La pièce "Bentoura Spéciale"
(peinture spéciale), produite
par la coopérative culturelle
"Tahetika" de la ville d’El-
Eulma, s’est vue attribuée par
le jury le prix de la meilleure
réalisation qui est revenu au
metteur en scène Lamri
Kaouane. "Bentoura Spéciale"
aborde la question de l’oppor-
tunisme et du désir de s’attirer
les faveurs des personnes de
rang social élevé, ainsi que la
façon de parvenir à profiter de
la proximité des gens occu-
pant des postes de responsa-
bilité pour améliorer sa condi-
tion sociale. 
La pièce de théâtre "Mille

Feuilles", de la coopérative
"Fen wa technologia" de la
ville de Rouiba (Alger), a
décroché, elle, le prix du jury.
Adaptée de l’œuvre "Ech-cha-
rite" de Abdelaziz Masmoudi,
elle est mise en scène par Seif-
Ed-dine Bendar. "Mille-feuilles"
raconte l’histoire d’un jeune
plasticien victime d’exclusion
et de marginalisation et qui
tente, malgré l’environnement
hostile qui l’entoure, de lutter
contre ces pratiques au moyen
de cet art, en se distinguant
par ses œuvres et la qualité de
son travail.

Ph
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JOURNÉES NATIONALES DU
MONODRAME À ANNABA 
Des pièces
théâtrales

et des ateliers
de formation
à l’ouverture 

L es journées nationales du monodrame,
ouvertes jeudi, à Annaba, ont donné

lieu à des représentations théâtrales et la
tenue d’ateliers de formation dans les
métiers du 4ème art, en présence des adhé-
rents des maisons de jeunes et d’amateurs.
Cette manifestation initiée par l’association
culturelle "Ajrass" sous l’égide de la maison
de la culture et des arts de la wilaya d’Anna-
ba, a été inaugurée par l’ouverture de deux
ateliers de formation aux arts dramatiques,
au profit de jeunes amateurs qui s’essayent
à l’écriture, la mise en scène et l’interpréta-
tion, animés par des professionnels du
théâtre régional Azzédine Medjoubi et la
maison de la culture Mohamed Boudiaf. La
première journée a donné lieu également à
la présentation de deux pièces en compéti-
tion, intitulées respectivement, "Saliha oua
alf tekliha", de l’association "Basma" de
Tébessa, et "Albaht aani eddat" de la met-
teure en scène Amina Bouyounès d’Anna-
ba. Les journées du monodrame sont orga-
nisées en coordination avec l’association
"El Chihab" des arts dramatiques de la
wilaya d’Annaba, la maison de la culture
Mohamed Boudiaf et le théâtre régional
Azzédine Medjoubi, a déclaré à l’APS le pré-
sident de l’association "El Chihab" M. Samy
Ghrissi, lors de l’ouverture de la manifesta-
tion, il a ajouté que le but fixé est de "susci-
ter la compétitivité parmi les jeunes créa-
teurs, découvrir de nouveaux talents et les
accompagner pour la meilleure progres-
sion". Le programme des journées du
monodrame prévoit des représentations
qui traitent de sujets sociaux divers, il s’agit
entre autres des pièces "Anna oual baaou-
da" mise en scène par Mustapha Louri de
Saïda, "Hafila tassir 2" mise en scène par
Tarek Nasri de Skikda et "Winek ya Ali" mise
en scène par Mustpha Djedid de Sidi Bel
Abbès. Cette manifestation culturelle de
trois jours, se déroule sur les scènes du
théâtre régional Azzédine Medjoubi et de
la maison de la culture Mohamed Boudiaf.

FESTIVAL DU THÉÂTRE COMIQUE DE MÉDÉA
La pièce "Flouka" remporte la "Grappe d’Or" 

"LOS ZULUAGAS"
Un film
documentaire sur
les conflits armés
en Colombie et leur
impact sur la
société
L e film documentaire long métrage

"Los Zuluagas" de la réalisatrice ita-
lienne Flavia Montini, qui évoque les
conflits armés en Colombie et leurs
effets, a été projeté mercredi soir à
Alger, dans le cadre du 11e Festival
international du film d'Alger (FICA)
dédié au film engagé. Le film raconte
l'histoire de "Juan Camilo", un jeune
colombien de 35 ans qui revient dans
son pays après un exil de 25 ans, pour
redécouvrir l'histoire de son père, un
chef de guérilla d'obédience marxiste-
léniniste, dans les années 70 et 80 et
enquêter sur les conditions d'enlève-
ment de sa mère. "Juan Camilo" qui
joue le rôle de conteur dans cette
œuvre, remonte les archives familiales
en tentant de comprendre les choix
extrémistes de ses parents. A travers
d'anciens écrits, des vidéos d'archives et
des photos prises par son père ou des
membres de l'"Armée populaire de libé-
ration (EPL)", ce jeune réfugié en Italie
revient sur ses souvenirs d'enfance qui
commencent par une vie de famille
heureuse  avant que la situation bascule
vers la violence et les conflits armés, se
terminant par le rapt de sa mère qui a
disparu à jamais. Le 11e FICA dédié au
film engagé se poursuit jusqu'au 10
décembre, avec 25 films en compéti-
tion. Cette édition met l'accent sur les
questions de la résistance, de la femme
et de l'environnement. 
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En ce samedi dixième jour du mois de
décembre, l'hippodrome du Caroubier tient
toujours bon le gouvernail, et ce, grâce à la
jeune équipe de la Doc qui nous propose ce
prix El Milaha réservé pour chevaux de trois
ans et plus arabe pur né-élevé n'ayant pas
totalisé la somme de 151.000 dinars en gains
et places depuis avril passé qui s'annonce
assez fort intéressant pour les turfistes. D'au-
tant que logiquement le trio formé de : Carlo,
Dharif, Fadhel, sera difficile à briser  peut-être
même le carré avec Faridix si son jockey aura
la main chaude puis il y a Dorez qui dans un
bon jour peut se mêler à la bataille.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. CARLO. Il trouve ici un lot largement à sa
portée, je ne vois pas qui peut le battre. Le
gagnant par excellence.

2. KASTAR DE BAZER. Il est à la limite des
gains de qualification. Il va viser haut 
logiquement.

3. SEHM RAFIGO. Tâche assez difficile. Peu
probable.

4. AKRAM. Il et préférable de le revoir dans
un autre engagement plus favorable.

5. DARIF D’HEM. Ce compagnon d'écurie
de Carlo peut figurer parmi les meilleures
places du podium.

6. GHAFLA. Cette jeune pouliche est en 
progrès, on ne peut lui faire un interdit défi-
nitif pour une cinquième place.

7. FADHEL. cette nouvelle acquisition de
l'écurie Bechairia n'est plus à présenter. C'est
le coup sûr.

8. INATLOS. Ses deux dernières tentatives
sont tellement décevantes qu'on ne peut le
situer. Peu probable.

9. FIZANE. Cette jument rapide sur pieds
peut faiblir en fin de parcours. Au mieux,

elle sera cochée à la cinquième place.

10. FALAH. Celui-là aussi n'a pas été à la
hauteur de ses deux dernières tentatives. Il
n'a que la monte du jour à son avantage.
Peu probable.

11. BOUCHRA DE DILMI. Cette jument n'est
pas de tous les jours, on ne peut lui faire
confiance.

12. GAZELLE D'HEM. Débute en course. Dif-
ficile à situer.

13. DOREZ. Ce vieux routier de 10 ans n'est
pas dépourvu de moyens et possède de
bonnes performances.

14. JAWAD EL MESK. Débute en course,
mais il faut dire qu'il fait bonne impression à

l'entraînement.

15. FARIDIX. Si son jockey aura la main
chaude, il   peut même inquiéter les Tiartis.

À suivre.

16. GHARAM. Rien de probant. Retirée le 24
mai puis tombée le 20 septembre écoulé.

MON PRONOSTIC
1. CARLO- 5. DHARIF D’HEM - 7. FADHEL- 13.

DOREZ- 15. FARIDIX

LES CHANCES
2. KASTAR DE BAZER - 6. GHAFLA

La balade de Carlo

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME ABDELMADJID  AOUCHICHE  - ALGER
SAMEDI 10 DÉCEMBRE  2022  - PRIX : EL MILAHA - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 300 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
F. METIDJI 1 CARLO M. DJELLOULI 57 15 m. djellouli
L. ZAABOUB 2 KASTAR DE BAZER B. BERRAH 57 3 propriétaire
F. HAMIANE 3 SEHM RAFIGO (0) MS. GUEHIOUCHE 56,5 5 propriétaire
A. HAMIANE 4 AKRAM T. ALI OUAR 56 8 s. hamiane
F. METIDJI 5 DARIF D’HEM (0) W. HAMOUL 56 12 d. djellouli
D. HAMANI 6 ghafla S. BENYETTOU 55 6 s. rouane

M. BECHAIRIA 7 fadhel CH. ATTALLAH 55 1 propriétaire
M. BENDJEKIDEL 8 INATLOS AM. BENDJEKIDEL 55 13 propriétaire
A. SAADOUN 9 FIZANE AB. ATTALLAH 55 10 propriétaire
F. HAMIANE 10 FALAH A. YAHIAOUI 55 7 propriétaire
M. MIRENNAS 11 BOUCHRA DE DILMI O. CHEBBAH 54 4 b. deifous
MZ. METIDJI 12 GAZELLE D’HEM K. BAGHDAD 54 16 k. baghdad
D. LEMMADI 13 DOREZ AP:Y. MOUISSI 53,5 14 propriétaire
AH. FEGHOULI 14 JAWAD EL MESK EH. CHAABI 53 11 a. mimi
B. OUKRIMI 15 FARIDIX JJ:CH. CHAABANE 53 2 a. chellal
K. BELARBI 16 GHARAM HO. EL FERTAS 51 9 a. boussaa
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U ne quinzaine
d'enfants
migrants âgés

de 1 à 16 ans, qui ten-
taient la traversée vers
l'Angleterre avec des
adultes, ont été secou-
rus dans la nuit de
jeudi à vendredi sur
une plage du nord de
la France, une fillette
de 5 ans ayant même
dù être ranimée, selon
la préfecture. "Ces 15
enfants, en état d'hy-
pothermie, ont été pris
en charge par les
sapeurs-pompiers" et
transportés à l'hôpital,
est-il précisé dans le
communiqué. "Leur
pronostic vital n'est
pas engagé". Une
fillette de 5 ans a
cependant "été sortie
de l'eau puis ranimée
par un gendarme sur
la plage", souligne la
préfecture du Pas-de-
Calais. "Une centaine
de migrants" a tenté
de prendre la mer au

départ de cette plage
durant la nuit, précise
la préfecture. Parmi
eux, 37 ont été mis à
l'abri dans une salle de
Camiers où ils "ont
bénéficié de vête-

ments secs". La route
maritime entre la Fran-
ce et l'Angleterre est
l'une des plus emprun-
tées au monde, "avec
plus de 400 navires de
commerce qui y transi-

tent par jour et les
conditions météorolo-
giques y sont souvent
difficiles", selon la pré-
fecture maritime de la
Manche et de la mer
du Nord. Pourtant,
toujours plus d'exilés
tentent la traversée.
Plus de 40.000
migrants sont arrivés
au Royaume-Uni après
avoir traversé la
Manche à bord de
petites embarcations
en 2022, un record. Le
24 novembre 2021, 27
migrants avaient trou-
vé la mort dans le nau-
frage de leur bateau
au large de Calais, le
pire drame enregistré
dans la Manche.

M
I
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E AUX

«L'Algérie intensifiera les mesures et initiatives dans le domaine de la lutte
contre le terrorisme sur le continent »

Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à
l'étranger Ramtane Lamamra

POINGS

Sétif: saisie de quantités de cocaïne et de comprimés
psychotropes 

Le centre
de Paris
temporairement
plongé dans le
noir après
un «incident
technique» 

U ne coupure massive
d'électricité a affecté

jeudi soir jusqu'à 125.000
clients dans plusieurs
arrondissements centraux
de Paris, plongeant des
quartiers entiers dans le
noir en raison d'un "inci-
dent technique" sur un
transformateur, selon les
gestionnaires de réseaux
Enedis et RTE. La plupart
des foyers ont été rétablis
avant minuit, indique-t-
on. Des images publiées
sur les réseaux sociaux
par des Parisiens stupé-
faits montraient des rues
aux lampadaires, feux
rouges et immeubles
complètement éteints, les
phares des voitures étant
parfois la seule source de
lumière. 
Un incident technique sur
un transformateur d'Ene-
dis" a entraîné la coupure
d'une "radiale", ligne à
haute tension enterrée de
225.000 volts, a expliqué à
des médias un porte-
parole de RTE. Selon Ene-
dis, l'"incident s'est pro-
duit sur le réseau élec-
trique ce (jeudi) soir à
22h15 à Paris". 

La fortune des
milliardaires chinois
s'étiole selon UBS 

L es milliardaires chinois ont vu
leur fortune s'étioler "après une

décennie de croissance significative",
selon une étude d'UBS publiée jeudi.
Leur fortune estimée a décliné de
19,9% à 2.000 milliards de dollars
entre fin mars 2021 et fin mars 2022,
selon la banque suisse. Le nombre
de milliardaires chinois a également
diminué, avec 86 milliardaires en
moins, pour un total de 540 milliar-
daires. "La politique +zéro Covid+ de
la Chine a ralenti la croissance après
plusieurs années" de forte croissance,
souligne l'étude. Le patrimoine des
milliardaires en Europe de l'Est a lui
dégringolé de 34,7% entre fin mars
2021 et fin mars 2022, à 455 milliards
de dollars (431 milliards d'euros),
selon cette étude. Les milliardaires
russes ont eux vu leur fortune fondre
de plus 43,5%, selon la banque, qui
estime leurs avoirs cumulés à 326,9
milliards de dollars sur la même
période. Le nombre de milliardaires
dans le pays a également nettement
diminué. La Russie ne comptait plus
que 83 milliardaires fin mars 2022,
selon le décompte de la banque, soit
34 de moins que fin mars 2021. L'In-
de en revanche, qui s'est hissée au
rang de cinquième puissance mon-
diale, a vu émerger 26 nouveaux mil-
liardaires, portant leur nombre à 166
avec une fortune totale évaluée à
749,8 milliards de dollars, en hausse
de 25,7% entre fin mars 2021 et fin
mars 2022. Aux Etats-Unis, où se
concentrent un tiers des milliardaires
dans le monde, leur fortune cumulée
s'est accrue de 6,9% à 4.700 milliards
de dollars tandis qu'elle a stagné en
Europe de l'Ouest à 2.300 milliards
de dollars sur la même période. Au
total, l'étude dénombrait 2.668 mil-
liardaires dans le monde fin mars
2022, soit 87 de moins qu'un an
auparavant. 

Une quinzaine d'enfants migrants secourus
sur une plage du nord de la France

L es éléments de la briga-
de anti-stupéfiants rele-
vant du service de la

Police judiciaire de la sûreté
de wilaya de Sétif ont mis un
terme dans deux opérations
distinctes à l'activité de quatre
trafiquants de drogue et saisi
16 grammes de cocaïne et
720 comprimés psychotropes,
a-t-on appris jeudi auprès de
cette instance sécuritaire. Les
deux (2) opérations ont été
effectuées suite à l’exploita-
tion d'informations faisant
état de l'implication de deux
individus dans le trafic de psy-
chotropes, alors que deux
autres sont spécialisés dans la
commercialisation illicite de
drogues dures au niveau du
centre-ville de Sétif, a déclaré
à l’APS le responsable de la

cellule de communication et
des relations publiques de la
sûreté de wilaya, le commis-
saire de police Abdelouahab
Aissani. 
Les investigations engagées
sur le terrain par un groupe

de policiers en civil ont mon-
tré, a fait savoir l'officier de
police Aissani, que les deux
premiers suspects utilisant
une moto dans cette activité
illégale ont été appréhendés
avec en leur possession 720

comprimés de médicament à
usage psychotrope. Les deux
autres individus, a ajouté la
même source, ont été arrêtés
dans une seconde affaire liée
à la commercialisation illicite
de drogue dure, avec la saisie
de 16 g de cocaïne, d'armes
blanches prohibées et une
somme d'argent de 2,5 mil-
lions DA. 
Un dossier pénal a été établi à
l’encontre de l’ensemble des
mis en cause pour possession
et vente illégale et sans auto-
risation de drogues dures
(cocaïne) et substances psy-
chotropes, a révélé la même
source. Les quatre personnes
ont été ensuite présentées
devant le procureur de la
République près le tribunal de
Sétif, a-t-on conclu. 

Les salariés du «New York Times» en grève 

P lus d'un millier de salariés du quotidien américain "The New York Times" ont commencé une
grève jeudi à minuit pour un conflit sur les salaires, une première pour le journal depuis 40
ans, selon leur syndicat. Des journalistes et autres employés du journal ont décidé de cesser

le travail pour 24 heures après l'échec de négociations sur les salaires et la convention collective,
selon le syndicat de la presse NewsGuild of New York. D'après cette organisation, l'un des points
de contentieux figure dans le refus de la direction du New York Times d'augmenter les salaires dans
un contexte national et mondial de poussée de l'inflation. "Plus de 1.100 travailleurs du New York
Times ont dorénavant cessé le travail, une première de cette ampleur en quatre décennies", a
annoncé sur Twitter l'organisation syndicale. Le mouvement ne devrait pas empêcher la parution
du quotidien vendredi. Un article paru sur le site du New York Times précise que "pendant le
débrayage, les employés non syndiqués de la salle de rédaction seront en grande partie respon-
sables de la production des informations". 
Une manifestation devant le siège du journal, au cœur de Manhattan, était prévue vers 13H00
(18H00 GMT). Une porte-parole du journal a indiqué dans un communiqué que les négociations
salariales n'avaient pas échoué et qu'il était "décevant que (les employés) en viennent à des actions
extrêmes alors que nous ne sommes pas dans une impasse".

Palestine occupée :
l'occupation sioniste
démolit des
installations agricoles 
P lusieurs installations agricoles

appartenant à des Palestiniens
ont été démolies par l'occupation
sioniste au village d'Akbara, dans la
région d'El Khalil, rapportent vendre-
di des médias. L'occupation a démoli
des granges pour le bétail, ainsi que
des dizaines d'installations agricoles,
dans le village d'Akbara, dans la
région d'El Khalil, selon l'agence de
presse palestinienne (WAFA). "Une
grande grange contenant des cen-
taines de moutons et de vaches a
été complètement démolie et les
bêtes ont été relâchées dans les
montagnes voisines", a affirmé un
membre du comité populaire du vil-
lage Akbara cité par l'agence. Les
forces d'occupation sionistes ont
également notifié la démolition
d'une maison palestinienne et l'arrêt
des travaux de construction d'autres,
à l'est de Yatta, au sud d'El Khalil. 



Cette année, l'Algérie commémore
le soixante-deuxième anniversaire

des manifestations du 11 décembre
1960. Une page lumineuse de l'his-
toire d'une nation fière et un épiso-
de de la lutte éternelle d'un peuple

qui voulait vivre dignement.

T rois ans après la bataille d'Alger, des
soulèvements populaires à grande
échelle sont venus changer le cours

de la révolution algérienne. Le 11
décembre 1960, alors que la France reven-
dique la victoire sur l'ALN, les Algériens
descendent par milliers dans la rue pour
réclamer leur indépendance. Pendant
près de trois semaines, les protestations
se sont heurtées à une répression brutale
(au moins 260 morts), mais elles ont réussi
à bouleverser l'ordre colonial. Les cor-
tèges étaient si puissants qu'ils emprun-
taient les rues interdites, parfois même
celles barrées par l'armée, bravant les
baïonnettes des forces coloniales, pour
crier haut et fort le désir ardent de liberté.
Un soulèvement survenu lors de la tour-
née du président Charles De Gaulle en
Algérie pour rallier le soutien à sa solution
de «troisième voie» pour une transition
vers une «Algérie algérienne». La stratégie
de De Gaulle était de promouvoir l'instal-

lation d'une administration vassale pour
défendre les intérêts politiques et écono-
miques de la France. Il n’était donc pas
question d’une indépendance totale,
d’une véritable souveraineté pour l’Algé-
rie. Le niet des Algériens quant à une
Algérie sous tutelle française avait pris
corps, et ce plan a été contrecarré par une
volonté populaire sans précédent. Alors
que De Gaulle se résout à négocier avec le
FLN, sa visite a coïncidé avec l'Assemblée
générale des Nations unies de cette
année-là, annonçant deux résolutions

portant sur la question algérienne : la
résolution 1514, la Déclaration des
Nations unies sur l'octroi de l'indépendan-
ce aux pays et aux peuples coloniaux
(adoptée le 14 décembre) et la résolution
1573, sur l'autodétermination algérienne
(19 décembre), qui reconnaissait « le droit
à l'autodétermination comme base de la
solution du problème algérien ». La jour-
née du 11 décembre 1960 est donc le pre-
mier pas de l'Algérie vers l'indépendance.
Rappelons à juste titre, que cette étape a
fortement influencé le schéma répressif
mis en œuvre le 17 octobre 1961 à Paris,
par le préfet de police Maurice Papon. Des
milliers d’Algériens seront raflés, tabassés,
internés et plusieurs dizaines tués ce soir-
là par la police, en plein Paris. Décembre
1960 est aussi la scène historique qui
irrigue la pensée de Frantz Fanon lorsqu’il
commence à concevoir Les damnés de la
terre, le mois suivant. 

Hamid Si Ahmed 
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HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Samedi 16 joumada el oula 1444
Samedi 10 décembre 2022

19 °C / 13 °C

Dohr : 12h41
Assar : 15h14
Maghreb : 17h35
Îcha : 18h59

Dimanche 17 jou-
mada el oula 1444
Sobh : 06h18
Chourouk : 07h51

Dans la journée : Pluie
Vent : 37 km/h
Humidité : 88%

Dans la nuit : Pluie
Vent : 18 km/h
Humidité : 84 %
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MANIFESTATIONS POPULAIRES DU 11 DÉCEMBRE 1960 EN ALGÉRIE 

Le jour qui proclama l’échec
du projet néocolonial 

Ferhat M’henni et 11 de ses compères
condamnés à la perpétuité 

Rapatrier tous
les fonds
détournés 
à l’étranger 

PLUS DE 200 COMMISSIONS
ROGATOIRES LANCÉES
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SOUS-RIRE HIPPODROME ABDELMADJID
AOUCHICHE  - ALGER

CET APRÈS-MIDI À 15H30 
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ADHÉSION DE LA
PALESTINE A L’ONU
L’Algérie 
appelle 
au soutien 
de la Chine 
L e Premier ministre Aymène

Benabderrahmane a appelé, hier,
à parti de Riadh où s’est ouvert le
Sommet sino-arabe, la Chine à se
joindre à l'effort arabe pour soutenir
en commun la candidature de l'État
de Palestine pour devenir le 194e
Etat membre de l'ONU. Dans son dis-
cours prononcé lors des travaux du
Sommet arabo-chinois pour la
coopération et le développement, et
s’exprimant au nom du président de
la République, Abdelmadjid Tebbou-
ne, qu’il représente à Riyadh,  a rap-
pelé les relations  entre les civilisa-
tions arabe et chinoise qui datent
depuis longtemps, à l’aune notam-
ment de la profondeur de l'histoire, à
savoir plus de 2000 ans de liens et
d’échanges. Le Premier ministre a
ajouté que le chemin des relations
arabo-chinoises se poursuit, au
demeurant, comme peuvent en
témoigner les rendez-vous et les
événements consacrant la coopéra-
tion et la solidarité entre les deux
parties. Pour le représentant du pré-
sident Tebboune, la Chine n'a pas
hésité à soutenir la cause palesti-
nienne et à soutenir les mouvements
de libération dans les pays arabes. Et
à leur tour, les pays arabes n'ont pas
manqué de soutenir le principe
d'une Chine unie. En chiffres, la
Chine est le premier partenaire com-
mercial des pays arabes, qui devient
à son tour le septième partenaire
commercial de la Chine et son pre-
mier fournisseur de pétrole brut.

F. G.

Trois années
de réalisations
et d'acquis

AVÈNEMENT DU PRÉSIDENT
TEBBOUNE À LA TÊTE DE L’ÉTAT 

TERRORISME ET
EXTRÉMISME VIOLENT

EN AFRIQUE 
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L’Algérie aux
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CRÉATION ET APPARTENANCE À UNE ORGANISATION TERRORISTE
ET INCITATION À LA VIOLENCE 

Le respect à géométrie variable
pour les démocraties occidentales

P 2

DROITS DE L’HOMME

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a effectué, jeudi dernier, une visite au siège
du ministère de la Défense nationale (MDN), où il a présidé la réunion de travail périodique
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RISQUES DE CATASTROPHES EN AFRIQUE
Un mécanisme africain pour 
prévenir et limiter les dégâts 
L e ministre de l'Inté-

rieur, des Collectivi-
tés locales et de

l'Aménagement du terri-
toire, Brahim Merad a affir-
mé,  que «l'initiative du
président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune, de mettre en place
un mécanisme africain de
résilience et de gestion de
la réponse aux catas-
trophes, était le meilleur
moyen pour alléger les
effets induits par les mul-
tiples aléas majeurs».

Présidant l'ouverture de
cette réunion africaine,
Merad a affirmé, jeudi, que
la proposition du Président
Tebboune, lors de la 40e
session du Conseil exécutif
de l'Union africaine (UA),
tenue en février 2022, por-
tant création d'un méca-
nisme africain de résilience
et de gestion de la réponse
aux catastrophes était le
meilleur moyen de «pré-
server notre continent face
aux multiples défis aux-
quels il fait face, en
œuvrant sans relâche à
trouver des solutions
visant à atténuer les crises
induites par les risques
majeurs». La création de ce
mécanisme «doit prendre
en compte les spécificités
et les besoins de chaque
Etat, notamment ses capa-
cités et son niveau de pré-
paration pour faire face à

ces catastrophes », a souli-
gné le ministre estimant
qu'il est «insensé qu'un
Etat africain sollicite l'aide
d'un pays d'un autre conti-
nent en cas de catastrophe
naturelle, alors que de
nombreux pays voisins dis-
posent de moyens et d'ex-
périence pour faire face à
cette situation», a-t-il sou-
tenu Il a ajouté que «l'ex-
périence régionale en
matière de gestion des
catastrophes a prouvé l'in-
suffisance des moyens et
des efforts nationaux
consentis par les Etats
dans leur réaction indivi-
duelle, notamment dans
un contexte marqué par
des effets et des retom-
bées dus aux change-
ments climatiques et aux
catastrophes transfronta-
lières». Il a ajouté que «la
mobilisation des res-
sources et la conjugaison
des efforts revêtent désor-
mais une grande impor-
tance en ce sens qu'il s'agit
des moyens idoines de
gestion des risques des
catastrophes de la meilleu-
re manière qui soit ».A
cette occasion, Merad a
mis en exergue les efforts
consentis par l'Algérie
pour «renforcer les capaci-
tés des différents services
concernés par la lutte et la
gestion des grandes catas-
trophes, notamment après

le séisme de Boumerdès
de 2003, citant la création
de services spécialisés
dans la gestion des risques
majeurs, le sauvetage par
les moyens marins et
aériens, outre les diffé-
rentes brigades de
recherche et les colonnes
mobiles pour l'extinction
des incendies ». Il a rappe-
lé, dans ce sens, «les nom-
breuses opérations d'aide
fournies par les brigades
de la Protection civile à
plusieurs pays victimes de
catastrophes », ajoutant
qu'il s'agit de «contribu-
tions hautement saluées
par le Groupe consultatif
international de la
recherche et du sauvetage
(INSARAG)».Merad a ajouté
que «vu les moyens dont
sont dotés les différents
services concernés et l'ex-
périence acquise en matiè-
re de gestion et de préven-
tion des catastrophes, l'Al-
gérie est toujours prête à
concourir à la concrétisa-
tion de ce mécanisme pour
le joindre aux instances de
l'Union africaine (UA)»,
estimant que l'objectif de
cette rencontre est de
«dégager une vision com-
mune et consensuelle
dans les domaines, finan-
cier, juridique et structurel
pour réaliser ce projet» ,a-
t-il conclu.

L. Zeggane 

Le Président montre la voie 
MONOXYDE DE CARBONE 

5 membres d’une même famille
morts à Ouargla 

C inq membres d'une même famille sont morts par asphyxie au monoxyde de car-
bone, vendredi à Ouargla, indique un communiqué des services de la Protection

civile. Les unités de la Protection civile de la wilaya d’Ouargla sont intervenues, vers
10h 43mn, pour évacuer les victimes qui se trouvaient dans un état critique à la poly-
clinique d'El-Mekhadma, vers l'hôpital d’Ouargla où elles sont décédées, précise le
communiqué. Les victimes étaient âgées entre 3 et 60 ans, conclut la même source.
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